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KAÏS SAÏED LIMOGE LA PREMIÈRE MINISTRE NAJLA BOUDEN 

IL NOMME UN BANQUIER, M. AHMED HACHANI,  
POUR GOUVERNER EN TEMPS DE CRISE 
Le président tunisien Kaïs 
Saïed a limogé mardi 1er 
août, la Première 
ministre Najla Bouden. 
Elle est remplacée par un 
ancien haut cadre de la 
Banque centrale, Ahmed 
Hachani, auquel il a 
demandé de « surmonter 
des défis colossaux ». 
Aucune explication offi‐
cielle n'a été donnée mais 
plusieurs médias locaux 
ont souligné le méconten‐
tement du président 
Saïed face à un certain 
nombre de pénuries dans 
le pays, en particulier de 
pain dans les boulange‐
ries subventionnées par 
l'État. Kais Saïed a "mis 
fin aux fonctions" de la 
Première ministre Najla 
Bouden, qui avait été la 
première femme à diriger 
un gouvernement en 
Tunisie, selon un commu‐
niqué et une vidéo de la 
présidence tunisienne 
diffusés mardi. Le nou‐
veau chef de gouverne‐
ment a été cadre à la 
Banque centrale, et étu‐

dié à la Faculté de droit de 
l'Université de Tunis où 
Kaïs Saïed a enseigné le 
droit constitutionnel. A la 
fin de la cérémonie, Kaïs 
Saïed lui a souhaité 
"bonne chance dans cette 
responsabilité" prise 
"dans une conjoncture 
spécifique".  
Le président a souligné 
qu'"il y a des défis colos‐
saux qu'on doit surmon‐
ter avec une volonté soli‐
de et forte, afin de proté‐

ger notre patrie, notre 
Etat et la paix sociale". 
Ces derniers jours, plu‐
sieurs réunions ont eu 
lieu au sein du gouverne‐
ment et entre le président 
et des ministres autour 
de problèmes de pénuries 
de pain subventionné 
dans plusieurs régions. 
Selon des médias, Kaïs 
Saïed a récemment dit 
que "le pain est une ligne 
rouge pour les Tuni‐
siens".

SONATRACH RÉVISE  À LA HAUSSE LES PRIX  
DU GPL POUR LES LIVRAISONS D’AOÛT 
Sonatrach et le groupe 
Aramco d’Arabie saoudi‐
te, deux acteurs connus 
et reconnus sur le mar‐
ché mondial du GPL, ont 
décidé une augmenta‐
tion des prix à la vente 
du GPL de l’ordre de 
18% et 39% pour les 
livraisons du mois cou‐
rant, et ce, par rapport 
au mois de juillet der‐
nier, rapporte l’agence 
britannique  Reuters. 
Selon la même source, le 
groupe public Sonatrach 
a revu à la hausse les 
prix à la vente de 70 $ à 
470 $ la tonne pour le 
propane, tandis que le 
prix pour le butane a 
augmenté de 130 $ à 465 
$ la tonne. L’Algérie figu‐
re à la deuxième place 
des fournisseurs du mar‐
ché du GPL après l’Ara‐
bie saoudite, avec une 
production annuelle de 
plus de 8 millions de 
tonnes.  
Une production impor‐
tante en comparaison 
avec les besoins du mar‐
ché interne où la 
consommation du GPL a 
été de 840.000 tonnes 
au cours des six pre‐
miers mois de 2023, soit 
une augmentation de 
14% par rapport à la 
même période de l’an‐
née dernière, d’après les 
déclarations de Rachid 
Nadil, président de l’Au‐
torité de régulation des 
hydrocarbures (ARH).  
Pour faire écouler cet 
excédent de la produc‐
tion, le groupe public, 
dont le marché tradi‐
tionnel est celui de la 
Méditerranée, adopte 
ces derniers temps une 
nouvelle politique com‐
merciale, basée sur la 
conquête de nouveaux 

marchés, asiatique en 
particulier. Pour cela, la 
Chine se présente 
comme le portail pour le 
GPL algérien sur ce mar‐
ché régional des plus 
importants. Le mois de 
mai dernier, le groupe 
public Sonatrach a signé 
un accord d’approvi‐
sionnement régulier du 
marché asiatique en GPL 
algérien avec le groupe 
chinois Wanhua Chemi‐
cal en GPL.  
Une démarche que le 
groupe a confirmée 
dans un communiqué 
rendu public à cette 
occasion. Selon la même 
source, il s’agit à la fois 
d' « assurer des approvi‐
sionnements réguliers 
en gaz de pétrole liqué‐
fié vers l’Asie » et per‐
mettre également « l’in‐
troduction de la référen‐
ce de prix du gaz de 
pétrole liquéfié algérien 
sur le plus grand marché 
régional de gaz de 
pétrole liquéfié au 

monde ». Durant le pre‐
mier semestre de l’an‐
née en cours, les expédi‐
tions algériennes du 
GPL sur le marché asia‐
tique représentent près 
de 16% des exporta‐
tions globales du pays 
en GPL, d’après le cabi‐
net d’analyse des mar‐
chés Kpler.  
Expliquant la décision 
de hausse, Reuters sou‐
ligne qu’Aramco adopte 
la même démarche que 
Sonatrach en procédant 
à l’augmentation de sa 
référence des prix du 
GPL pour le Moyen‐
Orient.  
D’après la même source, 
le groupe saoudien pro‐
pose des prix à la hausse 
par rapport au mois de 
juillet dernier, avec une 
augmentation des prix 
de l’ordre de 70 $ pour 
se situer à 470 $ la tonne 
pour le propane, tandis 
que le prix du butane a 
bondi de 85 $ pour 
atteindre 460 $ la tonne.

ENSEIGNANTS D’ANGLAIS ET DE SPORT AU PRIMAIRE 

LES DATES DE DÉPÔT DES DOSSIERS FIXÉES 
Le ministère de l’Education nationale 
informe les candidats inscrits sur la pla‐
teforme numérique du ministère pour 
les postes d’enseignant de l’éducation 
physique et sportive et de langue anglai‐
se au cycle primaire que la période de 
dépôt des dossiers de candidature a été 
fixée du 3 au 17 août.  
Le ministère a précisé que le dépôt des 
dossiers se fera au niveau des centres 
qui seront désignés et annoncés mercre‐
di par les directions de l’éducation natio‐

nale. Il a également ajouté que les candi‐
dats doivent remplir un formulaire 
d’inscription téléchargeable sur la plate‐
forme numérique via le compte de l’inté‐
ressé, et fournir une copie du diplôme de 
licence en la spécialité requise, en plus 
d’un certificat de résidence.  
Pour les candidats de sexe masculin, le 
dossier doit également inclure un docu‐
ment justifiant la situation vis‐à‐vis du 
service national, précise la même                
source.

PRISE EN CHARGE DES PRÉOCCUPATIONS DES CITOYENS 
TAWASSOL, UNE PLATEFORME NUMÉRIQUE, Y EST DÉDIÉE 
Les secteurs du travail, de 
l’emploi et de la sécurité 
sociale ont conjugué leurs 
efforts et mis au point 
une nouvelle plateforme  
« Tawassol », dédiée à la 
prise en charge des citoyens. 
Elle permet également de 
coordonner le travail entre 
ces secteurs, le Conseil supé‐
rieur de la jeunesse et l’Ob‐
servatoire national de la 
société civile. Présidant une 
journée d’information sur la 
numérisation du secteur, en 
compagnie de la ministre de 
la Numérisation et des Sta‐
tistiques, Meriem Benmou‐
loud, le ministre du Travail, 
de l’Emploi et de la Sécurité 

sociale, Fayçal Bentaleb, a 
souligné que cette platefor‐
me numérique visait à amé‐
liorer les mécanismes de 
coordination et de communi‐
cation entre les instances 
consultatives, comme le Con‐
seil supérieur de la jeunesse 
(CSJ) et l’Observatoire natio‐
nal de la société civile (ONSC), 
en vue de renforcer la prise en 
charge des préoccupations 
des citoyens, en général, et des 
jeunes, en particulier. Le 
ministre a également annon‐
cé le lancement d’un portail 
électronique “Khadamati” 
regroupant les différentes 
plateformes développées 
par le secteur du Travail, 

de l’Emploi et de la Sécu‐
rité sociale, en vue de 
“renforcer la transparence 
et conférer davantage de 
flexibilité aux services 
assurés aux usagers du 
secteur”, notamment les 
plateformes destinées aux 
assurés sociaux, aux béné‐
ficiaires de l’allocation chô‐
mage et aux retraités. Le 
nouveau portail électro‐
nique permettra également 
de réduire les délais de prise 
en charge des préoccupa‐
tions des citoyens aux‐
quels il évitera les désa‐
gréments du déplace‐
ment vers les structures 
du secteur.

L’ALGÉRIE DISPOSE DE 211 STATIONS 
D’ÉPURATION À L’ÉCHELLE NATIONALE   
L’Algérie dispose de 211 stations d’épuration 
dont 71 stations à affinage naturel. Les capacités 
épuratoires peuvent ainsi  atteindre un milliard 
de mètres cubes. Mais le volume épuré est de 
l’ordre de 480 millions de mètres cubes, soit un 
taux de 47%. Ces stations d’épuration sont 
conçues pour protéger les barrages d’eau, la mer, 
les oueds, les nappes et les zones humides.

LE SAVIEZ-VOUS ? 
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CONSEIL SUPÉRIEUR DE 
RÉGULATION DES IMPORTATIONS                  

TEBBOUNE EN PRÉSIDE 
L’INSTALLATION     
 
Le président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, a présidé, hier après‐
midi, au siège de la présidence de la 
République, la cérémonie d’installation 
du Conseil supérieur de régulation des 
importations. R.N. 
 
EN VISITE OFFICIELLE EN RUSSIE                  

SAÏD CHANEGRIHA 
REÇU À MOSCOU 
PAR LE MINISTRE 
RUSSE DE LA DÉFENSE     
 
Le Général d’Armée Saïd Chanegriha, 
chef d’Etat‐Major de l’Armée nationale 
populaire (ANP), a été reçu, au 2e jour de 
sa visite en Russie, par le Général d’Ar‐
mée Choigou Serguei, ministre de la 
Défense de la Fédération de Russie, a 
indiqué mardi, 1er août,  un communiqué 
du ministère de la Défense nationale. La 
rencontre a eu lieu au siège du ministère 
de la Défense russe. Une réunion «élargie 
a eu lieu entre les délégations des deux 
pays qui ont examiné les possibilités à 
même de renforcer la coopération entre 
les armées des deux pays et les horizons 
de sa consolidation», précise la même 
source.  Lors de cette rencontre, «le 
Général d’Armée a exprimé ses remercie‐
ments pour l’accueil chaleureux qui lui a 
été réservé et a tenu à transmettre les 
salutations du  président de la Répu‐
blique, Chef suprême des forces armées, 
ministre de la Défense nationale, à son 
homologue russe, Monsieur Vladimir 
Poutine».  «Permettez‐moi de vous expri‐
mer, d’abord, mes vifs remerciements et 
ma profonde reconnaissance pour l’ac‐
cueil chaleureux qui nous a été réservé 
depuis notre arrivée en Russie. Comme je 
porte un message d’amitié de M.  Abdel‐
madjid Tebboune à son homologue, le 
président Vladimir Poutine, ainsi qu’au 
peuple russe ami et ses forces armées, 
tout en mettant l’accent sur l’importance 
de cette visite qui contribuera au renfor‐
cement de notre coopération bilatérale», 
a‐t‐il souligné. Par la suite, «le Général 
d’Armée a visité le tombeau monumental 
du soldat inconnu à la Place Rouge où il a 
été reçu par le commandant militaire de 
la ville de Moscou où il a déposé une 
gerbe de fleurs sur la stèle commémora‐
tive du soldat inconnu et a observé une 
minute de silence avant d’écouter l’hym‐
ne national. Ensuite, il a passé en revue 
un détachement de la Garde d’honneur 
relevant du minière de la Défense russe 
qui lui a rendu les honneurs militaires», 
note le communiqué. Le Chef d’Etat‐
Major de l’Anp a, en outre, «visité la place 
de l’Emir Abdelkader qui a été inaugurée 
par Tebboune lors de sa visite en Russie 
le mois de juin dernier où il a déposé une 
gerbe de fleurs sur la stèle commémora‐
tive de l’Emir Abdelkader et récité la Fati‐
ha en hommage à nos Chouhada». Par 
ailleurs, au troisième jour de sa visite, 
Saïd Chanegriha, s’est rendu, hier, à la 
base aérienne de Joukovski, près de la 
capitale Moscou, en compagnie du direc‐
teur du service fédéral de coopération 
militaire et technique de la Fédération de 
Russie, Dimitri Chugaev,  où il s’est infor‐
mé sur quelques modèles d’avions mili‐
taires et sur les évolutions technolo‐
giques opérées dans le domaine de l’aé‐
ronautique militaire. Par la suite, le chef 
d’Etat‐Major de l’ANP s’est rendu au 
siège de la société DYNAMICA, spéciali‐
sée dans les technologies aéronautiques, 
pour s’enquérir des dernières technolo‐
gies et équipements du domaine de la 
formation de base des pilotes, notam‐
ment les programmes de simulateurs 
aéronautiques. Y. B. 

L
es préparatifs vont bon 
train afin de  réunir toutes 
les conditions pour  assu‐

rer à l’année universitaire 
2023‐2024, une rentrée réus‐
sie. Cette nouvelle année, 
comme annoncé par les res‐
ponsables du secteur, sera 
caractérisée particulièrement 
par les plans d’adaptation  
aux exigences  des avancées 
technologiques et du marché 
de l’emploi  qui ont pour 
noms,  dématérialisation, 
informatisation, intelligence 
artificielle, industrie 4.0,  
énergies renouvelables et  
technologies de l’information 
et de la communication. Selon 
le ministre de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche 
scientifique, Kamel Baddari, 
M. Baddari, tous  les établisse‐
ments universitaires sont fin 
prêts pour accueillir les nou‐
veaux étudiants et tout est mis 
en œuvre pour se conformer 
aux  nouveaux paradigmes 
que l’université algérienne est 
en train de se  construire. Si 
durant les années soixante‐
dix, l’université algérienne 
s’est adaptée à la politique de 
«l’industrie industrialisante» 
prônée et encouragée à 
l’époque, les enjeux d’aujour‐
d’hui l’oblige s’adapter  aux 
défis de la numérisation, du 
monde de l’emploi et des der‐
nières avancées technolo‐
giques et  scientifiques. La 
dématérialisation des dossiers 
d’inscription des nouveaux 
bacheliers  avec la politique 
«zéro papier»,   la création de 
deux écoles nationales supé‐
rieures en nanotechnologie et 
en systèmes autonomes, la 
licence double‐diplôme, les 
nouvelles  offres de formation 
dans le domaine des sciences 
et technologies, le lancement  
de l’application «E‐services 
mesrs dz» dédiée aux œuvres 

universitaires et proposant 54 
services aux enseignants, aux 
étudiants et à l’administra‐
tion…sont autant de mesures 
témoignant de ce nouveau 
tournant que l’université algé‐
rienne est entrain de négocier.  
Recroquevillée jusque‐là sur 
elle‐même en se suffisant  de 
sa mission classique, l’univer‐
sité s’offre maintenant des  
collaborations avec  l’indus‐
trie comme le montrent   son 
partenariat  avec  Saidal  et se 
transforme peu à peu en  vaste 
lieu de développement et  de 
création de start‐up. Ajouté à  
toutes ces initiatives inno‐
vantes révélant l’orientation 
moderniste des réformes  
engagées , il est également  
prévu pour cette année, dans 
le cadre de l’extension du 

réseau universitaire, l’ouver‐
ture de plusieurs annexes 
pour les filières médecine, 
pharmacie et  science  vétéri‐
naire. La filière médecine 
bénéficiera  de 14 annexes  
réparties sur 14 établisse‐
ments universitaires, la filière 
pharmacie de  cinq annexes  et   
la  filière médecine   vétéri‐
naires de sept annexes. Par 
ailleurs en vue de consolider 
l’apprentissage de la langue 
anglaise  introduite officielle‐
ment dans l’enseignement en 
septembre 2022,  des  écoles 
normales supérieures  seront 
ouvertes pour former  des 
enseignants d’anglais pour le 
cycle primaire. Dans le même 
cadre,  une plateforme  dédiée 
à l’amélioration de l’anglais a 
été créée pour les nouveaux 

bacheliers. Elle est opération‐
nelle depuis le 20  juillet et 
elle le restera jusqu’au 20 sep‐
tembre prochain. A travers 
toutes ces nouveautés, il appa‐
rait  une réelle volonté  à don‐
ner à l’université un nouvel 
élan pour la transformer en 
locomotive de l’économie 
nationale qui  assure des for‐
mations de qualité aux étu‐
diants en leur offrant de véri‐
tables passeports pour leur 
insertion professionnelle. 
Même si ce n’est  pas encore 
gagné, même si certains dou‐
tent  des réformes engagées, 
l’université algérienne a fait le 
choix de faire sien le carré 
magique : Recherche, innova‐
tion, création de richesse et 
création d’emploi. 
                              Boualem B. 

La dématérialisation des dossiers d’inscription des nouveaux bacheliers avec la politique «zéro papier»,   
la création de deux écoles nationales supérieures en nanotechnologie et en systèmes autonomes, la 
licence double-diplôme, les nouvelles offres de formation dans le domaine des sciences et technologies, 
le lancement de l’application «E-services mesrs dz» dédiée aux œuvres universitaires et proposant 54 
services aux enseignants, aux étudiants et à l’administration… sont autant de mesures témoignant de 
ce nouveau tournant que l’Université algérienne est en train de négocier....

ELLE SE VEUT EN PHASE AVEC LES PRIORITÉS DU DÉVELOPPEMENT DU PAYS 

L’Université algérienne entre 
dans une nouvelle ère prometteuse

POUR UNE CONCRÉTISATION DILIGENTE DE SON ADHÉSION AU BRICS 

L’Algérie « compte sur l’appui de l’Inde » 
Reçu, hier, par le ministre des Finances, 
Laaziz Faid,  pour discuter des moyens 
de renforcement des relations écono‐
miques et financières bilatérales, l’am‐
bassadeur de l’Inde en Algérie, Gaurav 
Ahwalia, a exprimé la volonté de son 
pays d’insuffler un nouveau dynamisme 
à la coopération avec l’Algérie. « L’am‐
bassadeur indien a exprimé la volonté 
de son pays d’insuffler un nouveau 
dynamisme à la coopération avec l’Algé‐
rie et ce, à travers un nouveau partena‐
riat gagnant‐gagnant, valorisant les dif‐
férents domaines de coopération éco‐
nomique et financière », lit‐on dans le 
communiqué du ministère des finances. 
Selon le communiqué, cette déclaration 
de l’ambassadeur de l’Inde a été faite en 

abordant les relations historiques liant 
les deux pays, entamées avant même 
l’indépendance de l’Algérie. Ainsi, note 
le communiqué, les échanges entre les 
deux parties ont permis de « convenir 
de la nécessité d’un renforcement de 
l’arsenal juridique régissant la coopéra‐
tion bilatérale à travers notamment, 
l’engagement dans les délais les 
meilleurs, des discussions devant per‐
mettre la conclusion rapide d’un accord 
sur la non double imposition, d’une 
convention de coopération douanière, 
et ultérieurement d’un accord sur la 
promotion et la protection réciproques 
des investissements ». Par ailleurs, la 
rencontre a été également une occasion 
pour le ministre des finances pour reve‐

nir sur la demande exprimée par l’Algé‐
rie pour son adhésion à la nouvelle 
banque de développement (NDB), insti‐
tution financière mise en place par les 
pays des BRICS. Sur cette question, Faid 
a indiqué à son interlocuteur que l’Algé‐
rie « compte sur l’appui de l’Inde pour 
une concrétisation diligente de cette 
adhésion et ce, conformément à la tradi‐
tion qui a toujours marqué les relations 
bilatérales en matière d’appuis mutuels 
au niveau des instances multilatérales ». 
Les deux parties ont réaffirmé leur 
volonté de tout mettre en œuvre pour 
hisser la coopération entre les deux 
pays vers un partenariat renforcé 
mutuellement bénéfique, souligne la 
même source. Y. B. 
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L
e ministre des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à 
l'étranger, Ahmed Attaf a affirmé, 

mardi dernier à Alger, que les débats 
fructueux ayant marqué la 5e session de 
la Commission mixte de coopération 
algéro‐tanzanienne, traduisent l'attache‐
ment des deux pays aux principes de 
paix et leur rejet de l'injustice et de l'hé‐
gémonie, ainsi que leur quête permanen‐
te de faire prévaloir l'intérêt collectif des 
pays africains, face aux défis incessants 
auxquels se heurte le continent et au 
regard des mutations effrénés survenues 
dans le monde. 
Dans son allocution de clôture des tra‐
vaux de cette commission mixte,                       
M. Attaf, cité dans une dépêche de l’APS,  
a rappelé "le climat fraternel privilégié" 
ayant empreint la réunion, et s'est félici‐
té des résultats très positifs et des 
conclusions très qualitatives qui tradui‐
sent "notre volonté commune d'accélé‐
rer le rythme de la coopération bilatéra‐
le dans divers domaines, et affirment 
notre engagement mutuel à renforcer et 
valoriser le legs historique commun des 
relations algéro‐tanzaniennes", a‐t‐il dit. 
Dans ce cadre, il a salué la signature des 
accords et mémorandums d'entente et 
l'élaboration des programmes exécutifs 
qui "définissent clairement les priorités 
de partenariat entre nos deux pays pour 
l'étape à venir, notamment dans les 
domaines de l'énergie, du commerce, de 
l'industrie pharmaceutique, de l'agricul‐
ture, de la formation, de l'enseignement 
supérieur et de la recherche scientifique, 
de la culture et des archives". Il s'agit de 
domaines "en parfaite synergie avec les 
plans de développement national, adop‐
tés par nos deux pays et parfaitement 
adaptés à notre orientation commune 
vers le raffermissement des relations 
interafricaines, apportant une contribu‐
tion effective pour réaliser les objectifs 
de l'agenda continental de prospérité, de 
complémentarité, de cohésion et d'inté‐
gration", a‐t‐il soutenu. Dans ce contexte, 
le ministre a salué "la voie pratique et 
l'approche constructive, adoptées mardi 
dernier par les deux pays, pour assurer 
le suivi de l'application des recomman‐
dations de cette session, selon un calen‐
drier bien ficelé qui permet de pour‐
suivre le travail entrepris, à travers l'in‐
tensification des échanges de visites à 
tous les niveaux, le renforcement de la 
coordination autour de toutes les ques‐
tions, l'augmentation du volume des 
investissements et du niveau des 
échanges commerciaux". M. Attaf a salué, 
en outre, la décision de la commission 
mixte, en cette 5e session, de créer un 
mécanisme de suivi de l'application des 
engagements des deux pays, en s'orien‐
tant vers la modernisation de l'accord de 
1981, portant création de la Commission 
et organisation de ses activités qu'il 
convient, selon lui, "d'adapter aux nou‐
velles réalités économiques de nos 
pays".  
 
LA TANZANIE RESTE ATTACHÉE AU 
DÉVELOPPEMENT DES RELATIONS           
« HISTORIQUES ET SOLIDES » AVEC 
L’ALGÉRIE 
Le ministre s'est félicité de tous les résul‐
tats de cette session, affirmant "le grand 
attachement de l'Algérie à ses relations 
avec la Tanzanie, qu'elle tient à promou‐

voir aux plus hauts niveaux". Un attache‐
ment, poursuit M. Attaf, "mis en avant 
par le Président de la République,             
M. Abdelmadjid Tebboune, lors de l'au‐
dience qu'il a accordée à la ministre des 
Affaires étrangères et de la Coopération 
est‐africaine de la République‐Unie de  
Tanzanie, Mme Stergomena Lawrence 
Tax", réaffirmant sa volonté d'œuvrer de 
concert avec son homologue tanzanien‐
ne, Samia Suluhu Hassan, à amorcer une 
nouvelle ère de coopération et de parte‐
nariat, qui soit "à la hauteur des aspira‐
tions de nos deux pays et peuples frères 
et au diapason des développements sur‐
venus sur le double plan régional et 
international", a ajouté M. Attaf.  Le Pré‐
sident de la République a mis l'accent sur 
"l'importance de bien définir les priori‐
tés de la coopération algéro‐tanzanienne 
pour l'étape à venir", soulignant la 
nécessité d'honorer tous les engage‐
ments, a affirmé M. Attaf. "Le Président 
de la République porte un intérêt parti‐
culier à la définition des mécanismes les 
plus efficaces pour l'entrée en vigueur 
des accords signés", a poursuivi M. Attaf. 
Enfin, le ministre des Affaires étrangères 

a exprimé son vœu  de voir la coordina‐
tion se poursuivre avec Mme Stergome‐
na Lawrence Tax, à Dar es‐Salam, et de 
présider avec elle les différents ateliers 
de coopération et de partenariat algéro‐
tanzaniens comme convenu ce mardi. 
"Cet effort commun portera prochaine‐
ment ses fruits et sera bénéfique à nos 
deux pays, nos peuples frères et à notre 
cher continent", a assuré M. Attaf.                  
Mme Stergomena Lawrence Tax a fait 
part de l'attachement de son pays au 
développement des relations "histo‐
riques et solides" avec l'Algérie pour 
englober des domaines plus larges. Dans 
une déclaration à la presse à l'issue de 
l'audience que lui a accordée le prési‐
dent de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, elle a mis en avant "les rela‐
tions historiques solides" liant les deux 
pays, soulignant que sa rencontre avec le 
Président Tebboune avait permis d'évo‐
quer "plusieurs questions". Les deux 
parties ont convenu de "renforcer et de 
développer les relations dans plusieurs 
domaines, dont l'enseignement, la santé, 
l'énergie, le pétrole et le gaz". Après 
avoir souligné que les deux pays devront 

connaître un développement des 
échanges économiques bilatéraux comme 
convenu lors de cette rencontre, Mme Ster‐
gomena Lawrence Tax a invité les hommes 
d'affaires des deux pays à un échange de 
visites et à l'exploration des potentialités 
et des domaines d'investissement qu'of‐
frent l'Algérie et la Tanzanie. La ministre 
tanzanienne a salué "l'appui important" 
de l'Algérie à son pays dans différents 
domaines, affirmant que les deux pays 
célébreront le 60e anniversaire de l'éta‐
blissement de leurs relations diploma‐
tiques. Elle a révélé, dans ce sens, que 
l'inauguration officielle du siège de l'am‐
bassade de Tanzanie à Alger aura lieu 
mercredi (hier, NDLR). Par ailleurs, les 
travaux de la 5e session de la commission 
mixte se sont soldés par la signature de 
six mémorandums d’entente et de deux 
accords‐cadres. Selon un communiqué 
du ministère des Affaires étrangères, ces 
conventions de partenariat entre les 
deux pays concernent les domaines du 
commerce, de l’énergie, de l’enseigne‐
ment supérieur, de l’archive, des arts et 
de la formation diplomatique. 

 Y. B.

FACE AUX DÉFIS INCESSANTS AUXQUELS SE HEURTE LE CONTINENT 

L’Algérie et la Tanzanie en quête permanente 
de faire prévaloir l’intérêt de l’Afrique 

M. Attaf a salué la décision de la commission mixte, en cette 5e session, de créer un mécanisme de suivi de l'application des engagements des deux 
pays, en s'orientant vers la modernisation de l'accord de 1981, portant création de la Commission et organisation de ses activités qu'il convient, 
selon lui, d'«adapter aux nouvelles réalités économiques de nos pays...».

Mohamed Arkab reçu par le président du Zimbabwe 
Le ministre de l’Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab a été reçu, mardi à 
Harare, par le président de la Répu‐
blique du Zimbabwe, Emmerson Mnan‐
gagwa, a annoncé un communiqué du 
ministère. Après avoir transmis les salu‐
tations du président Tebboune à son 
homologue zimbabwéen, Arkab a réité‐
ré la volonté de l’Algérie d’œuvrer de 
concert à insuffler un nouvel élan aux 
relations algéro‐zimbabwéennes. Un 
nouvel élan entamé par la signature, ce 
mardi, d’un mémorandum d’entente 
dans le domaine de l’énergie visant à 
développer la coopération dans les 
domaines du pétrole, du gaz, de l’électri‐
cité, des énergies renouvelables et de la 
formation. La rencontre était « une occa‐
sion pour affirmer la forte volonté poli‐

tique des dirigeants des deux pays de 
hisser les relations bilatérales à un rang 
supérieur, à même de refléter la qualité 
et la force des liens historiques de 
coopération entre les deux pays », 
conclut le communiqué. 
En visite de travail au Zimbabwe à la 
tête d’une importante délégation, le 
ministre de l’Energie, M. Mohamed 
Arkab, s’est entretenu hier avec son 
homologue zimbabwéen, M. Winston 
Chitando. Selon un communiqué du 
ministère, cette rencontre s’est déroulée 
en présence des directeurs généraux 
des groupes Sonatrach, Sonelgaz, Naftal, 
en plus des cadres du ministère, et du 
directeur de l’Institut algérien du pétro‐
le (IAP). Les entretiens entre les deux 
parties ont mis l’accent sur les possibili‐

tés de création de partenariats entre les 
deux pays et d’investissement dans le 
secteur des mines. « Le ministre de 
l’Energie a annoncé la disponibilité de 
l’Algérie pour le développement de pro‐
jets miniers structurants suivant la nou‐
velle vision économique de l’Algérie », 
explique le communiqué.  
De son côté, le ministre Chitando a salué 
les relations entre les deux pays et a éga‐
lement renouvelé son intention de déve‐
lopper des partenariats avec l’Algérie, 
notamment dans le domaine minier et 
plus particulièrement pour les aspects 
de la prospection, l’exploitation et la 
transformation de ces ressources, en 
plus de la formation du personnel et des 
effectifs.  

R.N.
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LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR L’ANNONCE :  

Feux de forêt : début « immédiat « 
de l’indemnisation des victimes

L
e ministre de l’Intérieur, des Collecti‐
vités locales et de l’Aménagement du 
territoire, Brahim Merad, a annoncé 

depuis El Tarf, le début «immédiat» de 
l’indemnisation des victimes des feux de 
forêt qui ont récemment affecté cer‐
taines wilayas du pays. Le ministre a pré‐
cisé, dans une déclaration à la presse, à 
l’occasion de la présentation des condo‐
léances, au nom du Président Abdelma‐
djid Tebboune, à la famille du martyr du 
devoir national, le sergent‐chef Fethi 
Derras, à El Kala, dans la wilaya d’El Tarf, 
que «l’indemnisation sera versée immé‐
diatement à chacun des citoyens ayant 
subi des pertes, vu l’achèvement hier 
(lundi) des opérations de recensement 
des victimes menées par les commis‐
sions communales et de wilaya installées 
à cet effet». M. Merad, qui était accompa‐
gné de la ministre de la Solidarité natio‐
nale, de la Famille et de la Condition de la 
femme, Mme Kaoutar Krikou, a souligné 
que cette indemnisation «concrétise les 
engagements du président de la Répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, d’in‐
demniser sans tarder les victimes des 
incendies dans les wilayas où les com‐
missions en charge du recensement et de 
l’évaluation des pertes ont achevé leur 
travail». Le ministre de l’Intérieur a affir‐
mé que les interventions rapides des élé‐
ments de la Protection civile, des agents 
des conservations des forêts et des élé‐
ments de l’Armée nationale populaire 
ont «permis de circonscrire et de maîtri‐

ser les incendies et de freiner leur pro‐
pagation». Il a également salué la 
«contribution des citoyens et de la socié‐
té civile dans les opérations d’extinction 
des feux, en apportant une aide précieu‐
se dans l’évacuation des familles prises 
au piège par les incendies et en sauvant 
de nombreuses vies». La ministre de la 
Solidarité nationale, de la Famille et de la 

Condition de la femme a noté, de son 
côté, que les opérations «se poursuivent 
pour soutenir et accompagner toutes les 
familles impactées par les incendies qui 
ont récemment touché plusieurs wilayas 
du pays». Les deux ministres devaient 
ensuite se diriger vers les wilayas de 
Mila et de Sétif pour présenter leurs 
condoléances aux familles de deux 
autres éléments de l’Armée nationale 
populaire, victimes des incendies. Par 
ailleurs, les unités de la Gendarmerie 
nationale participent aux enquêtes et à 
l’opération de recensement des sinistrés 
et des dégâts occasionnés par les feux de 
forêt qui ont, récemment, touché 
nombre de wilayas du pays, a indiqué ce 
mardi un communiqué des mêmes ser‐
vices. «Dès les premiers départs de feu 
enregistrés dans plusieurs wilayas à tra‐
vers le pays, les unités de la Gendarmerie 
nationale sont intervenues en compa‐
gnie des éléments de la Protection civile 
et des services des forêts ainsi que des 
forces de l’Armée nationale populaire 
(ANP), en vue d’éteindre ces feux et 
venir en aide aux citoyens», a précisé la 
même source, ajoutant que «les cellules 
de crise ont été activées au sein des 
Groupements territoriaux au niveau 
régional, mais aussi au niveau du Com‐
mandement de la Gendarmerie nationale 

en vue de suivre le moindre détail 
concernant ces incendies». «Après 
extinction des feux de forêt, les unités de 
la Gendarmerie nationale ont diligenté 
des enquêtes en dépêchant des équipes 
spécialisées de l’Institut national de Cri‐
minalistique et de Criminologie de la 
Gendarmerie nationale (INCC/GN) en 
vue d’enquêter sur les raisons du déclen‐
chement de ces incendies», a fait savoir 
le document. 
Selon la même source, les unités de la 
Gendarmerie nationale mènent égale‐
ment des «enquêtes et assurent le recen‐
sement, aux côtés des autorités adminis‐
tratives, concernant les sinistrés de ces 
incendies afin qu’ils bénéficient d’indem‐
nisations», tandis que les unités de la 
sécurité routière «organisent la circula‐
tion routière pour faciliter l’achemine‐
ment des caravanes d’aide aux sinis‐
trés». Pour leur part, «les cellules de 
crise ont reçu, au niveau national, des 
appels sur le numéro vert 1055 pour 
tout signalement et demande d’assistan‐
ce, ainsi que la page +Tariki+ pour facili‐
ter la circulation routière et indiquer les 
routes fermées en vue d’orienter les 
citoyens en cas de fermeture de routes», 
a conclu le communiqué. 

Y.B.

Le ministre de l’Intérieur a affirmé que les interventions rapides des éléments de la Protection civile, des agents des conservations des forêts et 
des éléments de l’Armée nationale populaire ont «permis de circonscrire et de maîtriser les incendies et de freiner leur propagation...».

Yennayer 2024 : «Les préparatifs vont bon train», selon Si El Hachemi Assad 
Les festivités officielles de Yennayer, 
nouvel an amazigh, ont lieu le 12 janvier de 
chaque année en Algérie, depuis 2018, à 
travers un programme culturel et scienti‐
fique mettant en avant la tradition et la 
profondeur historique de cette fête 
ancestrale. Concernant l’édition du mois de 
janvier prochain, le comité national chargé 
de l’organisation des festivités de Yen‐
nayer et de la 4e édition du Prix du prési‐
dent de la République de la littérature et 
la langue amazighes a été installé, ce 
mardi, à Alger. À ce sujet, le secrétaire 
général du HCA (Haut Commissariat à 
l’Amazighité), Si El Hachemi Assad, a indi‐
qué, mardi, que «ce comité intersectoriel a 
pour mission de préparer les festivités 
officielles associant plusieurs départe‐
ments ministériels et institutions 

publiques», a‐t‐il souligné. C’est ainsi 
que déclinant les grandes lignes du pro‐
gramme des festivités officielles de Yen‐
nayer et la remise du Prix du président 
de la République, le  premier respon‐
sable du HCA  a souligné que «les prépa‐
ratifs seront entamés à compter d’au‐
jourd’hui (mardi)». Concernant le pro‐
gramme des festivités, Si El Hachemi 
Assad a révélé que «le programme pré‐
voit des activités culturelles et artis‐
tiques, et des conférences mettant en 
valeur la langue et la culture amazighes». 
Abordant le volet du Prix du président 
de la République, l’orateur a précisé que 
«concernant le Prix du président de la 
République de la littérature et la langue 
amazighes, le jury de cette édition, 
reconduit pour la troisième fois consécu‐

tive, sera installé demain.» Et d’ajouter à 
ce sujet que «présidé par l’universitaire 
et chercheur en anthropologie sociale, 
Youcef Necib, le jury est composé de huit 
autres membres chercheurs  des univer‐

sités du pays», soulignant que «les candi‐
dats peuvent postuler à travers une pla‐
teforme numérique “Arraz”, accessible 
sur le site du HCA à partir du 1er août». 

R.N. 

LE PARQUET GÉNÉRAL DE LA COUR L’ANNONCE :  
MORT DU GREFFIER QUI A OUVERT LE FEU SUR UN JUGE 
D’INSTRUCTION À MOSTAGANEM 
Le parquet général de la Cour de Mostaganem a annoncé, mardi 1er août, la mort du 
greffier D. Lakhdar qui, au moment de son audition dimanche, a ouvert le feu sur le 
juge d’instruction, l’atteignant à l’abdomen. Selon le communiqué, le procureur de la 
République près le tribunal de Mostaganem a ordonné une autopsie, et le rapport 
préliminaire a conclut à «une mort violente» causée par deux impacts, à la tête et à la 
poitrine, qui ont entraîné une hémorragie. En revanche, la Cour de Mostaganem a 
réfuté l’hypothèse selon laquelle l’agresseur s’est suicidé ou a reçu un coup de feu. Le 
communiqué précise que l’enquête sur l’affaire est toujours en cours. R.N. 
 
TRAVERSÉE ANNULÉE ALGER-GÊNES : ANNONCE IMPORTANTE 
D’ALGÉRIE FERRIES 
Dans un communiqué publié hier, la compagnie nationale de transport maritime, 
Algérie Ferries, a confirmé l’annulation de la traversée entre Alger et Gênes (Italie) 
prévue pour la journée du 13 août prochain. Algérie Ferries a assuré que les clients 
ayant réservé sur cette traversée annulée seront pris en charge : «Les clients seront 
transportés sur le navire Badji Mokhtar 3 à destination de Marseille, puis vers Alger 
le 15 août à partir de 11h», assure la même source. R. N.

Météo : la canicule persistera jusqu’à 
aujourd’hui  

La canicule continue à sévir sur plu‐
sieurs wilayas du pays. Un bulletin 
météo spécial (BMS) émis par Météo 
Algérie place les wilayas de Bordj Badji 
Mokhtar, Adrar, Timimoun, In Salah, 
Tindouf et Beni Abbes en vigilance 
orange avec des températures qui 
varient entre 48°C et 49°C. Des tempé‐
ratures qui pourront atteindre les 50°C 

localement, assure la même source. Les 
wilayas d’Ain Defla, Chlef, Relizane, 
Mascara, Béchar, Ghardaïa, El Meniaa, 
Ouargla, El Oued et Illizi sont également 
concernées par cette hausse des tempé‐
ratures et placées en vigilance jaune. La 
validité de cette alerte en cours se pour‐
suivra jusqu’à aujourd’hui jeudi, sou‐
ligne enfin la même source. R.N. 



LE GROUPE MADAR 
FINANCE DIX 
BOURSES D’ÉTUDES 
À L’ESAA        
 
Le groupe public Madar Holding a 
conclu lundi dernier, une convention 
de  partenariat avec l’Ecole supérieu‐
re algérienne des affaires (ESAA), 
pour financer dix bourses d’études 
au profit de bacheliers candidats à la 
formation dispensée par l’école, en 
consacrant cinq bourses aux candi‐
dats des wilayas du Sud, indique le 
groupe dans un communiqué rendu 
public. En vertu de ce partenariat, 
Madar Holding s’engage à financer 
10 bourses d’études, couvrant les 
frais d’une formation pour l’obten‐
tion d’une Licence en Sciences de 
gestion, d’une durée de trois ans, sui‐
vie d’un diplôme de Master, en 
consacrant cinq bourses aux bache‐
liers des wilayas du Sud afin de leur 
offrir la chance d’accéder à la forma‐
tion de qualité dispensée par l’ESAA.  
L’appui apporté par le groupe public 
aux bacheliers ne se limite pas uni‐
quement à la couverture des frais de 
la formation académique, mais 
concerne également «l’engagement» 
d’offrir aux bénéficiaires de ces 
bourses des possibilités d’emploi, 
après l’obtention du diplôme, a affir‐
mé Madar Holding, indiquant que 
cette approche se veut «une motiva‐
tion supplémentaire pour l’éclosion 
de jeunes talents locaux, créant ainsi 
un climat propice au développement 
socioéconomique dans la région». 

R.E.
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L’
Algérie faisait partie 
des dix plus importants 
producteurs de gaz 

naturel dans le monde arabe, 
en 2022, selon une compila‐
tion de données établies par  
Energy Institute, un organis‐
me londonien. Ce dernier 
confirme ainsi le rôle straté‐
gique de l’Algérie sur le mar‐
ché mondial de l’énergie. La 
liste des dix plus gros produc‐
teurs de gaz naturel dans le 
monde arabe en 2022 montre 
que les deux pays du Moyen‐
Orient, le Qatar et l’Arabie 
Saoudite, occupent la tête du 
classement. L’Algérie occupe, 
elle, la première place à 
l’échelle maghrébine et la 3e 
au niveau du monde arabe. 
Aujourd’hui,  l’Algérie investit 
massivement dans l’industrie 
du gaz et cherche à réaliser 
davantage de découvertes de 
gaz, à augmenter sa produc‐
tion et ses exportations, le 
gaz naturel étant moins pol‐
luant que le pétrole et le char‐
bon. De plus, il représente un 
élément de transition vers 

l’énergie propre. Malgré la 
baisse de sa production sur 
une base annuelle, l’Algérie 
est arrivée à la 3e place dans 
la liste des 10 principaux 
pays arabes producteurs de 
gaz naturel au cours de l’an‐
née écoulée (2022). 
Ainsi, d’après les données de 
l’Energy Institute, la produc‐
tion algérienne de gaz a dimi‐
nué, en 2022, de 2,9 % pour 
atteindre 98,2 mds de m3, 
contre 101,1 mds de m3 en 
2021. La valeur des exporta‐
tions de gaz de l’Algérie vers 
les pays de l’Union européen‐
ne a atteint 20 mds USD en 
2022. En outre, depuis le 

conflit en Ukraine, l’Algérie 
représente le principal four‐
nisseur de plusieurs pays de 
l’Union européenne qui 
recherchent une alternative 
au gaz russe, à l’instar de l’Ita‐
lie et de l’Espagne. Cela a per‐
mis à notre pays d’enregis‐
trer une augmentation 
annuelle record de ses reve‐
nus provenant des exporta‐
tions de gaz naturel vers l’Eu‐
rope (+82 % en 2022). Les 
données de l’Agence interna‐
tionale de l’énergie montrent 
que la valeur des exporta‐
tions de gaz de l’Algérie vers 
les pays de l’Union européen‐
ne a augmenté au cours de 

l’année écoulée pour 
atteindre 20 milliards de dol‐
lars, contre 11 milliards de 
dollars en 2021. De plus, l’Or‐
ganisation des pays arabes 
exportateurs de pétrole 
(OPAEP) indique qu’en 2022, 
le marché européen a capté la 
totalité des exportations algé‐
riennes de gaz naturel liqué‐
fié. En matière de volume, 
cependant, les exportations 
de GNL de l’Algérie ont baissé 
à 10,2 millions de tonnes 
(13,87 mds m3) en 2022, 
contre 11,48 millions de 
tonnes (15,61 mds m3) en 
2021. 

Y.S.  

La liste des dix plus gros producteurs de gaz naturel dans le monde arabe en 2022 montre que les 
deux pays du Moyen-Orient, le Qatar et l’Arabie Saoudite, occupent la tête du classement. L’Algérie 
occupe, elle, la première place à l’échelle maghrébine et la 3e au niveau du monde arabe.

Lakhdar Rakhroukh à l’écoute 
des préoccupations des travailleurs  

Le ministre des Travaux 
publics et des Infrastructures 
de base, Lakhdar Rakhroukh, 
vient d’organiser une séance 
de travail avec les membres 
du bureau exécutif de la Fédé‐
ration nationale des tra‐
vailleurs des travaux publics 
pour écouter les préoccupa‐
tions des travailleurs des 
entreprises du secteur, 
indique un communiqué du 
ministère. La rencontre du 
ministre avec la délégation de 
la fédération, conduite par 
Said Bennaï, a été "l'occasion 
d'écouter les préoccupations 
soulevées par les représen‐
tants des travailleurs et de 
faire un état des lieux des 
entreprises publiques, filiales 
des trois groupes placés sous 
la tutelle du ministère des 
Travaux publics et des Infra‐
structures de base", précise le 
communiqué. Lors de la 
réunion, le ministre a "insisté 
sur la nécessité de trouver 
des solutions aux problèmes 
administratifs auxquels sont 
confrontées ces entreprises, 
en proposant des mesures et 

des dispositions réglemen‐
taires à même de contribuer à 
l'amélioration de la situation, 
et ce, en concertation avec le 
partenaire social". M. Rakh‐
roukh a également souligné 
"l'importance de la moderni‐
sation et de l'amélioration 
des performances des entre‐
prises du secteur", appelant à 
"accorder un intérêt particu‐
lier au système de formation 
des cadres et travailleurs en 
vue de préserver les emplois 

et d’en créer de nouveaux". 
Au terme de la rencontre, le 
ministre "s’est montré opti‐
miste quant à l'amélioration 
de la situation des entre‐
prises concernées à travers le 
lancement de nouveaux pro‐
jets structurants dans le 
domaine des travaux publics 
et des infrastructures, qui 
auront un impact positif sur 
l'activité de ces entreprises", 
conclut le communiqué. 

R.E.

MARCHÉ DE L’ÉNERGIE DU GAZ  

L’Algérie dans le Top 3 
dans le monde arabe 

Exportation : le CREA se réjouit 
de l’installation du CNCPE 

Dans un communiqué rendu 
public, le Conseil du renouveau 
économique algérien (CREA) se 
félicite de l’installation du Conseil 
national consultatif de promotion 
des exportations (CNCPE), esti‐
mant qu’il s’agit d’un «nouvel acte 
fort» qui contribue à renforcer la 
relation de confiance entre les 
pouvoirs publics et les opérateurs 
économiques. Ce qui  permettra 
également, selon la même source, 
d’établir un environnement 
«adapté» pour faire progresser 
les exportations hors hydrocar‐
bures. Soulignant qu’il est 
membre de ce Conseil, le CREA a 
affirmé «la volonté des opéra‐
teurs économiques algériens de 
conquérir les marchés exté‐
rieurs». Il soutient, dans ce sens, 
que «le dialogue permanent entre 
l’ensemble des acteurs permettra 
à notre pays de devenir une réelle 
puissance exportatrice hors 
hydrocarbures», indique le com‐
muniqué,  rappelant que ce 
conseil fait partie des 30 recom‐
mandations, issues du Forum 
pour l’export, organisé en octobre 
2022. La Société algérienne des 
industries électriques et gazières 
(Saieg), filiale du groupe Sonel‐
gaz, envisage de réaliser 15% de 
son chiffre d’affaires à l’interna‐
tional d’ici 2026, a indiqué son           
P‐DG, Youcef Defdaf. «Pour le 
marché international, nous avons 
l’objectif ambitieux de renforcer 
nos exportations. En 2022, nous 
avons clôturé l’exercice avec un 
taux de 2% de notre chiffre d’af‐
faires réalisé à l’international. 
Nous envisageons d’augmenter 
cette part de 1 point de pourcen‐
tage cette année avant d’atteindre 

15% d’ici 2025‐2026», a précisé 
M. Defdaf dans une interview à la 
revue spécialisée Indjazat.  Souli‐
gnant que beaucoup de 
demandes, provenant de l’Amé‐
rique latine, de l’Asie et de 
l’Afrique, sont en cours d’examen, 
le P‐DG a mis en exergue certains 
projets qui vont contribuer à la 
hausse des exportations de la 
société, notamment celui de la 
fabrication des compteurs et le 
projet de maintenance et de fabri‐
cation de la pièce de rechange.  En 
plus de l’exportation, «nous avons 
un programme dédié à la réduc‐
tion des importations de services, 
dont la réparation et maintenance 
qui sont assurées par une de nos 
unités», a‐t‐il ajouté. Créée en mai 
2022 suite à un processus de 
fusion par absorption dans le 
cadre de la structuration du grou‐
pe Sonelgaz, la Saieg a réalisé un 
chiffre d’affaires de l’ordre de 17 
milliards de dinars en  2022, a 
indiqué son P‐DG, l’objectif  «de 
réaliser un bond de 26% en 
matière de chiffre d’affaires, et ce, 
grâce à l’entrée en production de 
la fonderie de l’Unité maintenan‐
ce et fabrication de la pièce de 
rechange».  Il s’agit aussi «d’algé‐
rianiser l’ensemble de nos pro‐
duits à très court terme, soit dans 
un délai de cinq années, et d’aller 
bien au‐delà de 85% en matière 
de taux d’intégration». Actuelle‐
ment, le taux varie selon les pro‐
duits. En moyenne, il se situe 
autour de 90% au niveau de Roui‐
ba Eclairage, de 55% au niveau 
d’AMC, de 50 à 60% pour la fabri‐
cation de la pièce de rechange, 
selon la même source.  

Y.B.

SPORTS
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Les promenades le long du front de mer de Boumerdès, la détente dans les espaces publics, le 
séjour dans les camps de toile, outre les baignades dans de belles plages invitent les visiteurs qui 
ont choisi les villes côtières de la wilaya comme destination estivale. 

L
es espaces publics à l'ins‐
tar des jardins, des forêts, 
et du front de mer de la 

wilaya de Boumerdès atti‐
rent, depuis le début de la sai‐
son estivale marquée par une 
chaleur caniculaire et un fort 
taux d'humidité, un grand 
nombre de familles qui vien‐
nent, en soirée, prendre un 
bol d'air frais, rapporte 
l’APS.En effet, une foule de 
visiteur affluent, dès quatre 
heures de l'après‐midi jusque 
tard dans la nuit, vers ces 
espaces dans plusieurs villes 
côtières de la wilaya, a‐t‐on 
constaté notamment à Bou‐
merdes ville, Dellys et Bou‐
douaou El Bahri où les retar‐
dataires n'ont aucune chance 
de se procurer une place. Les 
week‐ends connaissent un 
afflux record de familles des 
communes de l'intérieur de la 
wilaya et même d'ailleurs, 
vers les espaces verts sur‐
plombant des plages carré‐
ment saturées, a‐t‐on observé 
dans les forêts de Zemmouri 
El Bahri, Corso et Boudouaou 
El Bahri. Parmi les sites les 
plus en vue qui attirent un 
grand nombre de visiteurs 
tous les soirs, l'on cite le Parc 
de la Victoire dans la belle 
ville de Boumerdès, avec une 
vue imprenable du haut du 
Rocher noir, où des familles 
viennent sentir la brise mari‐
ne sous un ciel noir et les lam‐
padaires allumés, sillonnant 
les lieux de bout en bout. Le 
front de mer de Boumerdes, 
désormais l'endroit de prédi‐
lection des familles et des 
jeunes venus des quatre coins 
de l'Algérie pour apprécier le 
littoral, dispose de plusieurs 
espaces dédiés aux diffé‐
rentes activités, entre autres, 
sportives. Ce qui agrémente 
davantage le front de mer, ce 

sont les nombreux magasins 
jouxtant la Maison de la cul‐
ture "Rachid Mimouni" qui 
embellit, de par son cachet 
architectural, toute cette 
région.  Les forêts tout 
comme les plages restent la 
destination préférée des 
amoureux de la nature L'af‐
fluence des familles durant 
cette saison est également 
constatée au niveau de la 
forêt du Sahel de Zemmouri 
El‐Bahri, qui figure parmi les 
destinations préférées d'un 
grand nombre de vacanciers 
venant des différentes 
wilayas, mais aussi de l'étran‐
ger.     A 15 km à l'est du chef‐
lieu de wilaya, ce site naturel 
époustouflant et bien conser‐
vé, offre aux familles des 
espaces de camping dans un 
cadre idyllique alliant pins 

maritimes et sable sur une 
longueur de plus de 4 km, à 
proximité du Centre équestre 
"Emir Abdelkader".   D'autres 
espaces, qui donnent sur les 
plages et se trouvent tout au 
long du littoral de cette 
wilaya, connaissent un afflux 
de familles à l'instar de la 
forêt de Corso au nord, où 
toutes les commodités sont 
assurées pour les visiteurs 
même à des heures tardives. 
Cet espace touristique 
s'étend sur une superficie de 
plus de deux hectares, dont la 
majeure partie est couverte 
de vieux pins maritimes et 
donnant sur une plage qui 
s'étend sur une distance de 
plus de 600 mètres. La forêt 
"Bouarbi" dans la ville de Del‐
lys, à l'est de la wilaya, est 
l'un des plus importants 

espaces verts de la wilaya. 
Elle attire les touristes la nuit 
et offre aux visiteurs des pay‐
sages pittoresques depuis les 
cimes des montages surplom‐
bant la mer et le vieux port de 
la vieille casbah de Dellys. 
Cette belle forêt couverte 
d'une végétation diversifiée 
et de divers arbres attire plu‐
sieurs familles de Dellys et 
d'autres régions du pays, 
devenant avec le temps et 
grâce aux opérations d'amé‐
nagement et d'entretien dont 
elle a bénéficié, l'une des des‐
tinations les plus prisées en 
cette saison de chaleur. Plu‐
sieurs familles ont salué dans 
des déclarations à l'APS, la 
beauté des sites de la wilaya 
soulignant la nécessité de les 
préserver. 

 R. R. 

SÉTIF  :  
Asphyxie mortelle de huit personnes  

Huit (8) personnes sont mortes, asphyxiées 
dans un puits, mardi après‐midi, dans la com‐
mune de Maâouia (nord‐est de Sétif), a‐t‐on 
appris auprès de la Protection civile. Cette 
source a indiqué que les éléments de la pro‐
tection civile ont retiré du puits les corps de 8 
personnes, le père, 57 ans, et 7 membres de 
sa famille âgés de 23 à 40 ans.Les victimes qui 
creusaient et nettoyaient un puits de 15 
mètres de profondeur, sont mortes 
asphyxiées par des gaz brûlés, a‐t‐on fait 
savoir, ajoutant que la protection civile a 
dépêché, dans le cadre de son intervention, 
35 sapeurs‐pompiers, 3 camions, 4 ambu‐
lances, deux plongeurs et une équipe spéciali‐
sée dans les interventions en terrain difficile. 
Les services de sécurité territorialement 
compétents ont ouvert une enquête pour 
déterminer les circonstances de cet accident 
mortel. Le ministre de l’Intérieur, des Collec‐
tivités locales et de l’Aménagement du terri‐
toire, Brahim Merad, et la ministre de la Soli‐
darité nationale, de la Famille et de la Condi‐
tion de la femme, KaoutarKrikou, qui se trou‐

vaient à Sétif pour présenter les condoléances 
à la famille d’un membre de l'Armée nationa‐
le populaire décédé lors des récents feux de 
forêts, se sont rendus sur les lieux du drame 
pour s’enquérir de la situation. APS

BOUMERDÈS 

Les espaces publics drainent 
un grand nombre d’estivants 

GUELMA 
Un terrain d’atterrissage 

pour les avions anti-incendie 
en voie d’achèvement 

Un terrain d’atterrissage pour les 
hélicoptères d’intervention contre 
les incendies de forêts sera récep‐
tionné avant la mi‐août dans la 
commune d’Ain Ben Beida (Est de 
Guelma), a assuré ce mardi le 
wali.Lors de son inspection du 
chantier de cette structure prévue à 
proximité d’une importante zone 
forestière comprenant notamment 
la réserve naturelle de Béni Salah 
avec les frontières de la wilaya d’El 
Tarf, Mme HouriaAggoune a indi‐
qué que les travaux restant seront 
parachevés dans des délais « qui 
n’excèdent pas 15 jours » de sorte à 
réceptionner le projet « avant la 
mi‐août courant ». Elle a, par 
ailleurs, fait savoir sur site le carac‐
tère « urgent » du projet qui s’ins‐
crit dans le cadre de la stratégie 
nationale de lutte contre les feux de 

forêts 2023. Depuis son lancement 
en février passé, le projet de ce ter‐
rain d’atterrissage est l’objet d’un 
suivi régulier de la cheffe de l’exé‐
cutif local qui insiste à chaque fois 
sur la réception de cette structure 
dans les délais et le respect des 
normes techniques requises par 
l’entreprisse de réalisation. Pour 
les autorités locales, le terrain d’at‐
terrissage de la commune d’Ain 
Ben Beida situé au milieu de denses 
massifs forestiers non loin des deux 
wilayas d’El Tarf et Annaba est 
appelé à faciliter la maitrise des 
feux de forêts en assurant la céléri‐
té et l’efficacité des interventions 
aériennes notamment avec sa 
proximité de nombre de plans 
d’eau de la wilaya de Guelma et des 
wilayas voisines. 

APS

EL TARF  

DÉBUT DES 
INDEMNISATIONS DES 
VICTIMES DES INCENDIES  
 
Le ministre de l’Intérieur, des Collectivi‐
tés locales et de l’Aménagement du terri‐
toire, Brahim Merad, a annoncé, mardi à 
El Tarf, le début "immédiat" de l’indem‐
nisation des victimes des incendies de 
forêt qui ont récemment affecté cer‐
taines wilayas du pays.Le ministre a pré‐
cisé, dans une déclaration à la presse, à 
l’occasion de la présentation des condo‐
léances, au nom du président de la Répu‐
blique, Chef suprême des Forces armées, 
ministre de la Défense nationale, M. 
Abdelmadjid Tebboune, à la famille du 
martyr du devoir national, le sergent‐
chef FethiDerras, à  EL Kala dans la 
wilaya d’El Tarf, que "l’indemnisation 
sera versée immédiatement à chacun 
des citoyens ayant subi des pertes, vu 
l’achèvement hier (lundi) des opérations 
de recensement des victimes menées par 
les commissions communales et de 
wilayas installées à cet effet" M. Merad, 
qui était accompagné de la ministre de la 
Solidarité nationale, de la Famille et de la 
Condition de la femme, Mme KaoutarKri‐
kou, a souligné que cette indemnisation 
"concrétise les engagements du prési‐
dent de la République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, d’indemniser sans tarder les 
victimes des incendies dans les wilayas 
où les commissions en charge du recen‐
sement et de l’évaluation des pertes ont 
achevé leur travail". Le ministre de l’In‐
térieur a affirmé que les interventions 
rapides des éléments de la protection 
civile, des agents des conservations des 
forêts et des éléments de l’Armée natio‐
nale populaire ont "permis de circonscri‐
re et de maîtriser les incendies et de frei‐
ner leur propagation". Il a également 
salué la "contribution des citoyens et de 
la société civile dans les opérations d’ex‐
tinction des feux, en apportant une aide 
précieuse dans l’évacuation des familles 
prises au piège par les incendies et en 
sauvant de nombreuses vies".La 
ministre de la Solidarité nationale, de la 
Famille et de la Condition de la femme a 
noté, de son côté, que les opérations "se 
poursuivent pour soutenir et accompa‐
gner toutes les familles touchées par les 
incendies qui ont récemment touché plu‐
sieurs wilayas du pays".Les deux 
ministres devaient ensuite se diriger 
vers les wilayas de Mila et de Sétif pour 
présenter les condoléances aux familles 
de deux autres éléments de l’Armée 
nationale populaire, victimes des incen‐
dies. 

APS
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L
es affections bucco‐
dentaires représen‐
tent un problème 
majeur de santé 
publique du fait de 
leur forte prévalence 
et de leur impact sur 
la santé. Des 
recherches scienti‐
fiques ont récemment 

établi un lien entre une mauvaise 
hygiène bucco‐dentaire et certains 
problèmes de santé, notamment 
entre les maladies parodontales 
(maladies des gencives) et le diabète, 
les maladies cardiaques et respira‐
toires ou encore des problèmes de 
grossesse.  Dans un nouveau rapport 
de situation sur l’état de la santé 
bucco‐dentaire mondiale, l’Organisa‐
tion mondiale de la santé (OMS) four‐
nit le tout premier tableau complet de 
la charge de morbidité bucco‐dentai‐
re avec des données de 194 pays 
contenant des informations inédites 
sur les domaines clés et les mar‐
queurs sur la santé bucco‐dentaire. 
Selon ce rapport, près de la moitié de 
la population mondiale (45 %, soit 3,5 
milliards de personnes) souffre d’af‐
fections bucco‐dentaires et trois per‐
sonnes touchées sur quatre vivent 
dans des pays à revenu faible ou 
intermédiaire. “ Preuve que de nom‐
breuses personnes n’ont accès ni à la 
prévention ni au traitement des affec‐
tions bucco‐dentaires, on compte un 
milliard de cas de plus qu’il y a 30 ans 
“, souligne l’OMS.  
  

LES CARIES DENTAIRES 
NON TRAITÉES  
” La santé bucco‐dentaire a long‐
temps été le parent pauvre de la santé 
mondiale, mais bien des affections qui 
en relèvent peuvent être évitées et 
traitées grâce aux mesures efficaces 
au regard des coûts décrites dans ce 
rapport “, a déclaré le directeur géné‐
ral de l’OMS, le Dr Tedros Adhanom 
Ghebreyesus.  
 Les affections bucco‐dentaires les 
plus courantes sont les caries, les 
maladies parodontales graves, la 
perte de dents et les cancers de la 
cavité buccale. Les caries dentaires 
non traitées représentent le problè‐
me de santé le plus courant dans le 
monde et concernent environ 2,5 mil‐
liards de personnes. On estime que 
les maladies parodontales graves – 
cause majeure de perte totale de 
dents – touchent un milliard de per‐
sonnes à l’échelle mondiale. D’autre 

part, quelque 380 000 nouveaux cas 
de cancers de la cavité buccale sont 
diagnostiqués chaque année. Le rap‐
port de l'OMS souligne les inégalités 
en matière d’accès aux services de 
santé bucco‐dentaire, dans la mesure 
où les populations les plus vulné‐
rables et défavorisées sont de loin les 
plus touchées par ces maladies. Les 
personnes à faible revenu, handica‐
pées, âgées vivant seules, ou en struc‐
ture d’accueil, les habitants des com‐
munautés isolées et rurales et les per‐
sonnes appartenant à des groupes 
minoritaires sont plus lourdement 
touchées par les affections bucco‐
dentaires.  
  

AMÉLIORER L’ÉTAT DE LA 
SANTÉ BUCCO-DENTAIRE  
Ce schéma d’inégalités est semblable 
à celui d’autres maladies non trans‐
missibles, comme les cancers, les 
maladies cardiovasculaires, le diabète 
et les troubles mentaux. Les facteurs 
de risque communs aux maladies non 
transmissibles, ” à l’instar d’un apport 
élevé en sucres, de toutes les formes 
de tabagisme, sont autant d’éléments 
qui accentuent la crise mondiale de la 
santé bucco‐dentaire “, estime  l’OMS. 
Le rapport présente plusieurs propo‐
sitions pour améliorer l’état de la 
santé bucco‐dentaire dans le monde. 
Parmi celles‐ci la planification des 
services de santé bucco‐dentaire en 
tant que partie intégrante de la santé 
nationale et l’amélioration de l’inté‐
gration des services de santé bucco‐
dentaire dans les soins de santé pri‐
maires dans le cadre de la couverture 
sanitaire universelle. L’agence onu‐
sienne propose également de ” redéfi‐
nir les modèles pour le personnel de 
santé bucco‐dentaire de manière à 
répondre aux besoins de la popula‐
tion et élargir les compétences des 
autres agents de santé afin d’étendre 
la couverture des services de santé 
bucco‐dentaire “. « L’OMS s’est enga‐
gée à fournir des conseils et un sou‐
tien aux pays afin que chaque person‐
ne, où qu’elle vive et quels que soient 
ses revenus, dispose des connais‐
sances et des outils nécessaires pour 
prendre soin de ses dents et de sa 
bouche et accéder aux services de 
prévention et de soins lorsqu’elle en a 
besoin. »  
Le schéma d’inégalités est semblable 
à celui d’autres maladies non trans‐
missibles, comme les cancers, les 
maladies cardiovasculaires, le diabète 
et les troubles mentaux. Les facteurs 

de risque communs aux maladies non 
transmissibles, à l’instar d’un apport 
élevé en sucres, de toutes les formes 
de tabagisme et de l’usage nocif de 
l’alcool, sont autant d’éléments qui 
accentuent la crise mondiale de la 
santé bucco‐dentaire.  Seule une 
faible fraction de la population mon‐
diale est couverte par des services 
essentiels de santé bucco‐dentaire, et 
les personnes qui en ont le plus 
besoin sont souvent celles qui y ont le 
moins accès. Les principaux obstacles 
à l’accès aux services de santé bucco‐
dentaire pour tous sont les suivants :  
Les soins bucco‐dentaires supposent 
des dépenses importantes à la charge 
des patients, ce qui entraîne souvent 
des coûts catastrophiques et une 
charge financière importante pour les 
familles et les communautés. L’offre 
de services de santé bucco‐dentaire 
repose en grande partie sur des pres‐
tataires hautement spécialisés qui 
utilisent des équipements et des 
matériaux de pointe et onéreux, et ces 
services ne s’intègrent pas bien dans 
les modèles de soins de santé pri‐
maires. Des systèmes d’information 
et de surveillance défaillants, qui vont 
de pair avec la faible priorité accor‐
dée à la recherche publique en santé 
bucco‐dentaire, constituent un obs‐
tacle majeur à l’élaboration d’inter‐
ventions et de politiques plus effi‐
caces dans ce domaine.   
Le rapport présente de nombreuses 
possibilités prometteuses pour amé‐
liorer l’état de la santé bucco‐dentaire 
dans le monde, notamment: adopter 
une démarche de santé publique en 
s’attaquant aux facteurs de risque 
communs par la promotion d’une ali‐
mentation équilibrée et faible en 
sucres, l’arrêt de la consommation du 
tabac sous toutes ses formes, la dimi‐
nution de la consommation d’alcool et 
un meilleur accès à des dentifrices 
fluorés efficaces et abordables, plani‐
fier les services de santé bucco‐den‐
taire en tant que partie intégrante de 
la santé nationale et améliorer l’inté‐
gration des services de santé bucco‐
dentaire dans les soins de santé pri‐
maires dans le cadre de la couverture 
sanitaire universelle. Il est question 
aussi de redéfinir les modèles pour le 
personnel de santé bucco‐dentaire de 
manière à répondre aux besoins de la 
population et élargir les compétences 
des autres agents de santé afin 
d’étendre la couverture des services 
de santé bucco‐dentaire ; et renforcer 
les systèmes d’information en 

recueillant des données sur la santé 
bucco‐dentaire et en les intégrant 
dans les systèmes nationaux de suivi 
de la santé.  
« Il est essentiel de placer l’individu 
au cœur des services de santé bucco‐
dentaire si nous voulons concrétiser 
l’ambition d’une couverture sanitaire 
universelle pour toutes les personnes 
et toutes les communautés d’ici 2030 
», a déclaré la Dre. Bente Mikkelsen, 
Directrice du Département Maladies 
non transmissibles de l’OMS.  
« Ce rapport sert de point de départ 
en fournissant des informations de 
référence pour aider les pays à suivre 
les progrès de la mise en œuvre, tout 
en proposant aux décideurs natio‐
naux un retour d’information oppor‐
tun et utile. Ensemble, nous pouvons 
changer la situation actuelle marquée 
par un défaut de soins bucco‐den‐
taires », a‐t‐elle ajouté.  
Une bonne santé bucco‐dentaire, 
somme toute, est une composante 
essentielle d’un bon état de santé 
général, du bien‐être et d’une bonne 
qualité de vie. 
 

RÉGION AFRICAINE : PLUS 
DE 480 MILLIONS DE 
PERSONNES SOUFFRENT 
DE MALADIES BUCCO-
DENTAIRES 
Dans la Région africaine de l’OMS, 
plus de 480 millions de personnes 
souffrent de maladies bucco‐den‐
taires comme les caries dentaires, les 
parodontopathies et les pertes de 
dents, qui sont pourtant évitables 
pour la plupart.  
La charge épidémiologique due aux 
affections bucco‐dentaires met en 
évidence de profondes inégalités. Le 
noma, par exemple, est une maladie 
qui ronge la bouche et le visage des 
jeunes enfants essentiellement. Faute 
de traitement, cette maladie peut 
s’avérer mortelle dans 90 % des cas. 
Le noma est un marqueur de l’extrê‐
me pauvreté et touche principale‐
ment l’Afrique subsaharienne.  
De nombreux facteurs peuvent causer 
les affections bucco‐dentaires, 
notamment une mauvaise alimenta‐
tion riche en sucre, le tabagisme, une 
mauvaise hygiène et d’autres déter‐
minants sociaux. Ces mêmes facteurs 
sont aussi à l’origine des maladies 
non transmissibles. 
La Stratégie régionale pour la santé 
bucco‐dentaire 2016‐2025, vise à 
intégrer la santé bucco‐dentaire dans 
la prévention et la lutte contre les 
maladies non transmissibles en vue 
d’instaurer la couverture sanitaire 
universelle.  
L’OMS fournit un appui technique et 
financier aux pays pour qu’ils puis‐
sent mettre en œuvre cette stratégie 
régionale. Les activités comprennent 
l’élaboration des stratégies natio‐
nales, le renforcement des capacités 
des agents de santé, l’adoption d’un 
modèle efficace de dotation en per‐
sonnel pour accélérer la mise en 
œuvre des options de politique géné‐
rale en matière de santé bucco‐den‐
taire, et le renforcement de la sur‐
veillance intégrée en synergie avec 
divers partenaires. 
À titre d’exemple, dans le cadre du 
programme régional contre le noma 

du Bureau région
l’Afrique, 10 pays
bénéficié d’un appu
et mettre en œuv
national intégré d
noma. Cabo Verde, 
wi, le Niger, le Séné
ont aussi bénéficié 
ment dans le cadre
de la mise en œuv
gies nationales pou
dentaire. 
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LE DÉFAUT DE SOINS BUCCO
DE LA MOITIÉ DE LA PO

n On estime que les maladies 
parodontales graves – cause 

majeure de perte totale de dents – 
touchent un milliard de personnes à 
l’échelle mondiale. D’autre part, 
quelque 380 000 nouveaux cas de 
cancers de la cavité buccale sont 
diagnostiqués chaque année. 
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dentistes, et de seulement 0,1% pour 
les produits vendus en pharmacies, 
en grandes surfaces et dans les salons 
d'esthétique. De même, les produits 
vendus sur le net dépassent large‐
ment la concentration de 0,1% voire 
même atteignent des concentrations 
supérieures à celles que nous même, 
praticiens, pouvons utiliser au cabi‐
net, avertissent les dentistes estimant 
que ces produits peuvent se révéler 
très dangereux.  
  

LE BLANCHIMENT 
DENTAIRE EST-IL SANS 
RISQUE POUR LA SANTÉ ?  
S'ils n'aboutissent pas, au mieux, à 
l'absence de résultat, ces produits 
peuvent en effet entraîner l'inverse 
des effets escomptés. «Si le patient a 
des caries ou de maladies gingivales, 
le produit risque de pénétrer à l'inté‐
rieur de la dent, touchant la pulpe 
dentaire, ce qui provoque une perte 
de vitalité et un plus haut risque de 
déchaussement», selon les profes‐
sionnels qui rappellent l'inefficacité 
de ces produits de blanchiment sur 
une dent reconstituée avec des 
résines composites ou des couronnes 
en céramiques. Le patient risque donc 
de se retrouver avec une coloration 
inégale entre les dents naturelles, sur 
lesquelles agit le produit, et les dents 
reconstituées, sur lesquelles il est 
inactif.  
Les grains de charbon éliminent 
effectivement la coloration indési‐
rable, mais aussi la couche d'émail qui 
protège la dent, mettant ainsi à nu le 
tissu juste en dessous appelé dentine 
et ivoire.  
 

DENTIFRICES À BASE 
DE CHARBON  
En ce qui concerne les produits à base 

de charbon, comme certains denti‐
frices, ils permettent seulement d'éli‐
miner les colorations dites de surface 
qui sont liées à nos habitudes de vie 
(consommation de café, de thé, de 
tabac...), précisent les professionnels. 
Et d’ajouter :le problème des grains 
de charbon est leur effet abrasif. Ils 
éliminent effectivement la coloration 
indésirable, mais aussi la couche 
d'émail qui protège la dent, mettant 
ainsi à nu le tissu juste en dessous 
appelé dentine et ivoire». 
L'application de produits d'éclaircis‐
sement sans encadrement médical 
favorise la formation de caries en plus 
d'empirer la gêne du patient vis‐à‐vis 
de la couleur de ses dents.  
La prudence est donc de mise face aux 
promesses des publicités menson‐
gères  
  
L'HYPOMINÉRALISATION, 
CETTE MALADIE MAL 
DÉPISTÉE QUI RAVAGE LES 
DENTS DES ENFANTS  
L'hypominéralisation des molaires et 
des incisives, aussi connue sous 
l'acronyme anglo‐saxon «MIH» est 
une  maladie redoutable qui touche 
l'émail dentaire : un à deux enfants 
sur dix est concerné par cette patho‐
logie touchant molaires et incisives. 
Une maladie à prendre très au 
sérieux, au risque de voir son capital 
dentaire réduit à néant.  
Sans prise en charge adéquate, les 
dents touchées se carient et se cas‐
sent plus facilement et elles sont plus 
sensibles à différents stimulus, ce qui 
peut être très douloureux.  
Les enfants touchés par l'hypominé‐
ralisation des molaires et des inci‐
sives doivent être suivis tous les trois 
à six mois par un dentiste. «C'est une 
maladie qui se manifeste dès l'enfan‐
ce, parfois même sur les dents de lait 

‐ même si c'est rare ‐, puis sur les 
dents définitives», selon les profes‐
sionnels. 
    

FAUTE D'ACCÈS AUX SOINS, 
DE PLUS EN PLUS DE 
BRITANNIQUES 
S'ARRACHENT LEURS 
PROPRES DENTS  
Au Royaume‐Uni, l'accès aux soins 
dentaires est hors d'atteinte pour 
toute une partie de la population. 
Démunis et en souffrance, certains 
Britanniques en arrivent même à s'ar‐
racher leurs propres dents. Des soins 
"DIY", "fait maison", retrouvés chez 
10% des sondés, parmi les 2100 des 
participants d'une étude YouGov. 
Cette étude montre que, faute d'accès 
gratuit aux soins, certains citoyens 
tentent de se soigner eux‐mêmes.  
Plus précisément, le rapport pointe 
des défaillances au sein des National 
Health Service (NHS), le département 
de la santé et de la protection sociale 
britannique. Au Royaume‐Uni, les 
soins sont répartis entre la NHS, gra‐
tuite et publique, et les hôpitaux indé‐
pendants gérés par des sociétés. En 
l'état, plusieurs caries rongent l'accès 
aux soins publics. 
Les centres dentaires sont soit trop 
éloignés, ne proposent pas de rendez‐
vous dans des délais raisonnables, ou 
les deux. 
Des lacunes qui poussent ceux qui en 
ont les moyens vers le secteur privé, 
et les autres vers l'impasse. Comme le 
rapporte The Independant, des 
témoignages marquants ont été 
entendus par les parlementaires bri‐
tanniques. Comme celui d'une per‐
sonne ayant roulé pendant cinq 
heures pour trouver un rendez‐vous. 
D'autres font avec les moyens du 
bord. "Entendre parler d'une person‐

ne souffrant d'une telle douleur et 
d'une telle détresse qu'elle a dû utili‐
ser des pinces pour extraire ses dents 
démontre la crise que traversent les 
services dentaires du NHS", déplore 
Steve Brine, le président de la com‐
mission de la santé et des affaires 
sociales.  
La situation n'affecte pas uniformé‐
ment tous les Britanniques. Les pre‐
mières victimes sont "les individus et 
les groupes vulnérables et sociale‐
ment défavorisés": personnes à 
faibles revenus, minorités ethniques, 
personnes autistes, réfugiés et 
demandeurs d'asile et, les personnes 
sans domicile fixe.  
Le nombre de rendez‐vous chez le 
dentiste disponibles pour les patients 
du NHS augmente régulièrement. (...) 
L'enquête auprès des patients des 
médecins généralistes a révélé que 7 
patients sur 10 avaient une bonne 
expérience globale des services den‐
taires".  
Aphtes, caries, gingivite, etc. Les pro‐
blèmes de dents, de gencives, ou de 
bouche peuvent survenir à n’importe 
quel âge. Une hygiène bucco‐dentaire 
irréprochable contribue à les préve‐
nir. 
Brossage des dents, bain de bouche, 
habitudes alimentaires…  Souvent, 
l’impact des dents (et de la bouche) 
sur le corps est sous‐estimé.  Cer‐
taines personnes sont davantage vul‐
nérables. Par exemple, un diabète non 
équilibré peut fragiliser les tissus de 
soutien de la dent et exposer à un plus 
grand risque de maladie des gencives 
(parodontite). Se brosser les dents, 
est donc essentiel ! Considérée 
comme un miroir de la santé générale 
de l’organisme, la bouche est un élé‐
ment central dont il faut prendre 
grand soin, précisent les dentistes.  

Synthèse Amel B. 

O-DENTAIRES TOUCHE PRÈS 
OPULATION MONDIALE 
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POUR UNE SOUVERAINETÉ ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE DU CONTINENT 

Si l'Afrique reste «sous ce carcan 
du franc CFA», elle ne pourra 

jamais se développer   
 
Le franc CFA reste aujourd’hui un «joug» de néocolonialisme qui, pendant pratiquement plus de 60 ans, a 
sapé le développement de la région et a «joué dans le cadre de l'enfoncement plutôt de l'économie», a 
affirmé à Sputnik Mahamat Adoum, président du Parti National Républicain du Tchad, en marge du 2e 
Sommet Russie-Afrique.   

L
a libération du franc CFA et 
le retour vers un partena‐
riat avec la Russie sont des 

atouts qui assureront une sou‐
veraineté économique et 
monétaire des pays africains 
où le franc CFA représentant 
un «joug colonial», continue de 
circuler, a annoncé le prési‐
dent du Parti National Républi‐
cain du Tchad. Le franc CFA 
reste aujourd’hui un «joug» de 
néocolonialisme qui, pendant 
pratiquement plus de 60 ans, a 
sapé le développement de la 
région et a «joué dans le cadre 
de l'enfoncement plutôt de 
l'économie», a affirmé  Maha‐
mat Adoum, président du Parti 
National Républicain du Tchad, 
en marge du 2e Sommet Rus‐
sie‐Afrique. «Si vous voulez 
qu'on se développe et qu'on va 
rester toujours sous ce carcan 
du franc CFA, on ne pourra 
jamais se développer […]. On 
veut plutôt vivre, on veut se 
libérer de ce joug colonial qui 
continue avec une nouvelle 
forme de néo‐colonialisme», a‐

t‐il martelé.  Selon Mahamat 
Adoum, le temps est arrivé 
pour le peuple de «prendre ses 
responsabilités» et d’exprimer 
à tout le monde «de manière 
beaucoup plus encore démo‐
cratique» son vœu de s’affran‐
chir du franc CFA. Selon lui, 
cette libération s’avère une 
condition préalable nécessaire 
pour assurer le développe‐
ment économique et la souve‐
raineté monétaire du pays.  
«On ne pourra jamais se déve‐
lopper tant que cette souverai‐
neté économique et monétaire 
n'est pas plutôt privilégiée 
d'avance», a‐t‐il affirmé.  Pour 
l’homme politique tchadien, 
dans les nouvelles conditions 
d’un monde multipolaire qui 
se profile dans le contexte poli‐
tique actuel, le peuple «a une 
nouvelle aspiration» au‐delà 
des dirigeants politiques et 
exige «un pas en avant pour 
pouvoir s’égaler aux autres 
peuples qui sont en train de 
vivre».  Quelques jours avant, 
le problème du franc CFA pour 

les pays africains a été abordé 
dans un entretien avec Kémi 
Séba, chef de l’ONG Urgences 
panafricanistes, lors de son 
interview à Sputnik en marge 
du Sommet Russie‐Afrique. 
Pour le militant anticolonialis‐
te, le franc CFA «est un cancer» 
qui «anéantit tout processus 
de compétitivité». Adossé à 
l’euro qui est une monnaie 
trop forte pour les économies 
locales, le franc CFA se trouve 
«en décalage avec la réalité 
économique de nos pays», 
selon Kémi Séba.  De l’autre 
côté, il y a des partenariats qui 
«n'avaient pas fait leur che‐
min» dans le passé, mais qui 
sont aujourd’hui une opportu‐
nité «sur laquelle on veut plu‐
tôt s'attarder». Tel est le cas de 
la Russie qui «non seulement 
nous tend les moyens, mais 
nous offre aussi le développe‐
ment», a souligné M.Adoum.  
«La Fédération de Russie a pra‐
tiquement offert à l'Afrique des 
voies et moyens pour un déve‐
loppement et un décollage pra‐

tiquement économique de 
l'Afrique», a avoué Mahamat 
Adoum citant à titre d’exemple 
des projets conjoints dans l’in‐
dustrie pétrolière qui vont 
s’installer au Tchad avec la 
contribution de Moscou.  Selon 
le parlementaire, outre le 
pétrole qui est «la mamelle de 
l'économie aujourd'hui», le 
Tchad a bien d’autres secteurs 
«plus importants» qui restent 
malheureusement «dans le 
cadre informel». Il s’agit 
notamment de l’élevage, avec 
un cheptel de plus de 15 à 20 
millions des têtes de bétail 
dont les chameaux et les 
vaches, a continué Mahamat 
Adoum.  Il a noté qu’au‐delà du 
pétrole et de la viande, le 
Tchad regorge d'uranium qui 
n’a été jamais encore touché, 
ainsi que de l'or. Toutefois, 
pour le politicien, sans l’auto‐
nomie financière et écono‐
mique, on ne pourra prétendre 
à faire un développement tous 
azimuts.  

Par Agence Sputnik 

NIGERIA  

Bola Tinubu annonce une série de réformes économiques  
Le président nigérian Bola Tinubu s'est 
adressé à la nation lors d'une émission 
diffusée dans la soirée de lundi dernier, 
reconnaissant les difficultés économiques 
causées par la suppression de la subven‐
tion sur l'essence. Il a toutefois déclaré 
que la suppression de la subvention per‐
mettrait au pays d'économiser «des mil‐
liers de milliards de nairas» par an et que 
l'argent serait utilisé pour mettre en 
œuvre des réformes qui contribueraient à 

relancer l'économie.  L'argent serait utili‐
sé pour mettre en œuvre des réformes 
qui contribueraient à relancer l'écono‐
mie. La suppression de la subvention, qui 
dure depuis des décennies, a plus que 
doublé le prix de l'essence et augmenté 
les prix des denrées alimentaires et 
d'autres produits de première nécessité.  
Toutefois, M. Tinubu a déclaré que le gou‐
vernement avait créé un fonds afin d'uti‐
liser les économies réalisées pour 

construire des infrastructures indispen‐
sables et fournir des prêts bon marché 
aux agriculteurs, aux petites entreprises 
et aux étudiants. Il a ajouté que le gouver‐
nement surveillerait les prix de l'essence 
et interviendrait si et quand cela s'avérait 
nécessaire. «Je vous assure, chers compa‐
triotes, que nous sortons de l'obscurité 
pour entrer dans une nouvelle et glorieu‐
se aube», a‐t‐il déclaré à la fin de son dis‐
cours. Par Africanews 

NIGER   

«PAS DE RISQUES 
IMMÉDIATS» 
POUR LE STOCK 
D'URANIUM, 
SELON L'UE     
 
Le coup d'État militaire au Niger, 
grand producteur d'uranium, ne 
pose pas de problème pour l'appro‐
visionnement en combustible 
nucléaire de l'Union européenne, a 
déclaré ce mardi  un porte‐parole de 
l'UE. «Il n'y a pas de risque d'appro‐
visionnement en tant que tel en ce 
qui concerne l'UE», a déclaré le 
porte‐parole de la Commission euro‐
péenne, Adalbert Jahnz.  
 «Les services publics de l'UE dispo‐
sent de stocks suffisants d'uranium 
naturel pour atténuer tout risque 
d'approvisionnement à court terme 
et, à moyen et long termes, il existe 
suffisamment de gisements sur le 
marché mondial pour couvrir les 
besoins de l'UE.»  
Le Niger possède certains des plus 
grands gisements d'uranium au 
monde, un ingrédient clé de l'indus‐
trie nucléaire. La société française 
Orano, anciennement Areva, est un 
acteur majeur dans ce pays d'Afrique 
de l'Ouest depuis des décennies et 
exploite une importante mine d'ura‐
nium dans le pays. Le Niger était le 
deuxième fournisseur d'uranium 
naturel de l'UE en 2022, avec une 
part de 25%, après le Kazakhstan, a 
indiqué l'agence Euratom du bloc. Au 
total, le Kazakhstan, le Niger et le 
Canada ont fourni 74 % du total livré 
à l'UE. Dans l'ensemble, la part du 
Niger dans la production mondiale 
était inférieure à 5 % en 2021, selon 
l'UE.  

Par Africanews 
 
SOUDAN   

ENVIRON 35 000 
TONNES D'AIDE  
MALGRÉ 
LES COMBATS    
 
Des responsables humanitaires de 
l'ONU ont déclaré lundi 31 juillet 
qu'en dépit des combats en cours au 
Soudan, plus de 780 camions avaient 
acheminé environ 35.000 tonnes 
d'aide à travers le pays depuis le 22 
mai.  Entre le 22 et le 27 juillet, plus 
de 40 camions transportant 1.600 
tonnes de nourriture ont atteint les 
États de Kassala, de Gedaref et du Nil 
blanc, tandis que cinq autres 
camions transportant 300 tonnes 
d'aide se sont rendus dans l'État du 
Kordofan occidental, a indiqué le 
Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires des Nations 
unies (OCHA). 
Le Programme alimentaire mondial 
(PAM) a indiqué avoir apporté une 
aide alimentaire et nutritionnelle à 
plus de 450.000 personnes dans les 
États du Darfour central, du Darfour 
oriental, du Darfour du Nord et du 
Darfour du Sud depuis le début des 
hostilités le 15 avril. Grâce au Crois‐
sant‐Rouge soudanais, les articles 
envoyés par le PAM ont également 
pu être livrés aux personnes dépla‐
cées dans la localité d'Al Firdous, 
dans le Darfour‐Oriental. La vaste 
région soudanaise du Darfour occi‐
dental a été particulièrement tou‐
chée par le conflit.  

Par Agence Xinhua
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ELIMINATOIRES CAN-2023  

Algérie‑Tanzanie  
le 7 septembre à Annaba 

 La rencontre qui opposera la 
sélection algérienne avec 
son homologue tanzanienne, 
pour le compte de la 6ème et 
dernière journée du groupe 
F des éliminatoires de la 
CAN‐2023 en Côte d’Ivoire 
(reportée à 2024), se jouera 
jeudi le 7 septembre 2023 au 
stade  19 mai 1956 d’Annaba 
(20h00), a annoncé mardi la 
Fédération algérienne de 
football (FAF) sur son site 
officiel, rapporte l’APS ;Cette 
rencontre sera officiée par 
l’arbitre béninois Djindo 
Louis Houngnandande, 
assisté de son compatriote 
Eric Ayimavo Aymar Ulrich 

(1er assistant) et le Togolais 
Jonathan Ahonto Kuffi (2ème 
assistant). Le quatrième 
arbitre est le Béninois Issa 
Mouhamed, alors que le 
Tunisien Boussair Boudjelil a 
été désigné Commissaire du 
match. Il est à rappeler que 

l’équipe algérienne, qui 
occupe la tête du classement 
du groupe F avec 15 pts, est 
déjà qualifiée pour la phase 
finale de la Coupe d’Afrique 
des nations en Côte d’ivoire. 
La Tanzanie vient en deuxiè‐
me position avec 7 unités, 

suivie de l’Ouganda (4 pts) et 
le Niger avec seulement. Dja‐
mel Belmadi présentera 
deux équipes différentes lors 
des deux confrontations, 
comme à l’accoumée. En 
effet, le 12 septembre affron‐
tera un redoutable adversai‐
re à Dakar : le Sénégal cham‐
pion d’Afrique et meilleure 
sélection africaine. Ce sera 
un véritable test de la solidi‐
té de l’équipe nationale, en 
particulier l’axe de la défen‐
se qui constitue le point 
faible de l’équipe nationale. 

R.S

CHAMPIONNAT ARABE  
DE TENNIS DE TABLE :  
L’ALGÉRIE REMPORTE  
LA MÉDAILLE D'OR  
PAR ÉQUIPE CHEZ  
LES U19 
L'équipe nationale algérienne de ten‐
nis de table (U 19) s'est adjugée la 
médaille d'or par équipe, lors du 
championnat arabe des Nations des 
catégories d'âge (U13 et U19/gar‐
çons) qui se déroule du 27 juillet au 4 
août à Es‐Slimania (Bagdad) en Irak. 
La sélection algérienne des U19, a 
obtenu le titre arabe en s'imposant 
en finale devant son homologue 
d'Arabie Saoudite. En revanche la 
sélection algérienne des U13, a 
décroché la médaille d'argent, après 
sa défaite en finale, devant son homo‐
logue égyptienne. La délégation algé‐
rienne est présente dans cette com‐
pétition arabe avec six pongistes, 
dont 3 dans chaque catégorie d'âge. 
Sélection (U19):  Djellouli Melan, 
Bella Mahieddine, Azala Aderrahma‐
ne: Entraîneur Gouasmi Ben Mira. 
Sélection (U13): Zouiten Billal, Goud‐
jil Ailane, Bennoui Mahdi: Entraîneur: 
Saidj Zouhir. APS 
Championnat national d’aviron:  
Le Sport Nautique d'Alger sacré  
Le Club d'aviron Sport Nautique d'Al‐
ger (SNA) est sacré champion d'Algé‐
rie (Toutes catégories) pour la saison 
2022‐2023, après avoir dominé la 
majorité des épreuves disputées les 
20‐21 juillet courant, au barrage de 
Kissir, dans la wilaya de Jijel 
(Est).Plus de 150 rameurs, dont une 
cinquantaine de dames, représentant 
douze (12) clubs, ont participé aux 
différentes épreuves, programmées 
dans différentes catégories d'âge.Au 
palmarès de la compétition, le Sport 
Nautique d'Alger succède au Club 
Sportif Universitaire d'Oran (CSUO), 
sacré champion d'Algérie lors de la 
saison 2021‐2022. Parmi les clubs 
engagés dans cette édition 2023 du 
Championnat national d'aviron, et 
outre le SNA et le CSUO, il y avait éga‐
lement l'IRCA, le JAACK, le SCC, l'Hip‐
pone, l'AO, l'EM, l' CNA et le SNAD.  

APS
BOXE / CHAMPIONNATS D'AFRIQUE   

Mansouri et Hadjila en demi-finales  
Les quatre pugilistes algériens dont 
deux filles qui avaient combattu, mardi à 
Yaoundé, pour le compte des quarts de 
finale des championnats d'Afrique de 
boxe seniors (messieurs et dames), ont 
eu des fortunes diverses: les filles (Man‐
souri et Hadjila) se sont qualifiées avec 
brio aux demi‐finales, alors que les gar‐
çons (Yaïche et Nemouchi) ont vu leur 
chemin s'arrêter, face à des contesta‐
tions sur les décisions d'arbitrages sou‐
levées notamment par le camp algérien. 
Face à la sud‐Africain Dila Vuyolwethu, 
l'Algérienne Fatiha Mansouri (48kg) a 
démontré son intention d'aller loin dans 
ces championnats d'Afrique, après avoir 
assurée déjà la médaille de bronze. Man‐
souri a remporté le combat sur le score 
de 5‐0 devant Vuyolwethu, 17e mondia‐
le en Turquie l'année dernière. De son 
côté, Khélif Hadjila a été expéditive face 
à l'Ougandaise Zahara Nandawula, obli‐
geant l'arbitre à arrêter le combat au 1er 
round. Khélif s'est assurée la médaille de 
bronze, en attend un parcours 
meilleur.Par contre, le parcours des 
boxeurs Islam Yaïche et Younès Nemou‐
chi s'est arrêté au stade des quarts de 
finale, puisque les deux Algériens ont 
perdu leur combat, face à une contesta‐
tion algérienne "scandaleux" surtout 
pour la défaite de Yaïche, affirme‐t‐on, 
auprès de la délégation .Exempté des 8es 
de finale, dans la catégorie des 71 kgs, 

Islam Yaïche a été éliminé par le Came‐
rounais Mengue Ayissi Albert (5‐2), 
alors que   Younès Nemouchi (80kg) a 
été dominé par Pita Kabeji Peter de la 
RDC (5‐0).Dans le programme des com‐
bats de la journée du mercredi consa‐
crée aux quarts de finale, l'Algérie sera 
représentée dans la catégorie des51kgs, 
avec Mohamed Amine Meziane, vain‐
queur au 1er tour du Mauricien Valérie 
Fabrice par arrêt au 1er round. Il défiera 
le Camerounais Mouhaman Issouhou 
pour une place en demi‐finale, alors que 
la catégorie des 63,5kgs, Jugurtha Aït 
Bekka, exempté du 1er tour, affrontera 
M'Baya Mulumba (RDC) qui avait élimi‐
né au 1er tour le Camerounais Oumarou. 

Deux autres pugilistes algériens sont 
qualifiés à des stades avancés des Cham‐
pionnats d'Afrique Elite (messieurs et 
dames). Il s'agit de Mourad Kadi qualifié 
aux demi‐finales, après avoir éliminé en 
quart de finale des +92kg, le Kenyan 
Ramogi Frederick Otieno par arrêt au 
1er round et Fatma Zohra Abdelkader‐
Hadjala (54kg) qui jouera les demi‐
finales, après avoir éliminée difficile‐
ment l'Ougandaise Nadia Najemba (4‐
3).Pour sa part, Roumaysa Boualem (50 
kg), exemptée du 1er tour, débutera 
contre la Nigériane Adeola Uyesiji, vain‐
queur de la Camerounaise Mvele Esi Chi‐
mène par arrêt de l'arbitre au 1er round, 
alors que Fatma Zahra Hayam (60kg), 

également exemptée du 1er tour, défiera 
en quart, la Camerounaise Jeanne M'Bala 
Amboki vainqueur de la Kenyane Mwan‐
gi Teresiah Wanjiru par arrêt au 3e 
round. Par contre trois algériens avaient 
déjà éliminés dès leur entrée en lice dans 
leurs catégories respectives, à l'image de 
Chems‐Eddine Kramou (67kg) battu par 
le Mozambicain Bernardo Marime (5‐0), 
Hicham Maouche éliminé par Mujinga 
Matumona Frazier (RD Congo) aux 8es 
de finale des 57kg et Chahira Selmouni 
dans la même catégorie qui n'a pas pu 
résister à la Camerounaise Dorine Ste‐
phane Mambou en quart de final, per‐
dant sur le score de 5‐0.Les champion‐
nats d'Afrique de boxe seniors (mes‐
sieurs et dames) ont débuté lundi à 
Yaoundé (Cameroun), avec la participa‐
tion de 206 boxeurs dont 64 filles repré‐
sentants 26 pays dont l'Algérie présente 
avec 13 boxeurs dont six filles. Le mon‐
tant global des primes allouées aux 
médaillés de cette édition 2023 des 
Championnats d'Afrique Elite (mes‐
sieurs et dames) sera doublé par rapport 
à la précédente édition, disputée l'an 
dernier à Maputo, passant de 500.000 
USD à 1.000.000 USD, selon la Confédé‐
ration africaine de boxe.A Yaoundé, les 
médaillés d'or gagneront 20.000 USD, 
alors que les médaillés d'argent et de 
bronze auront droit respectivement à 
10.000 USD et 5.000 USD.                APS

Ce match est apparemment sans enjeu pour 
l’équipe nationale puisqu’elle déjà qualifiée à 
la CAN qui se déroulera en Côte d’Ivoire. Mais 
le résultat compte pour la sélection nationale 

eu égard au classement FIFA. La confrontation 
permettra de tester les nouveaux sélectionnés  

et de préparer d’ores et déjà la compétition 
africaine prévue en janvier ainsi que les 

éliminatoires de la Coupe du monde.
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«R
aconte‐moi la Cas‐
bah... 3D», un espa‐
ce numérique 

accueillant un projet de mini‐
cinéma qui diffuse des vidéos 
numériques en trois dimen‐
sions (3D), a récemment 
ouvert à Alger, suscitant l'in‐
térêt des passionnés de la 
Casbah et de la dimension 
historique et patrimoniale 
qu’elle recèle. Domicilié au 
deuxième étage de la station 
métro de la Place des Mar‐
tyrs, ce projet a été rendu 
possible grâce à la coopéra‐
tion entre l'Office national de 
gestion et d'exploitation des 
biens culturels protégés 
(OGEBC), l’Entreprise du 
Métro d'Alger, et un organis‐
me privé, en charge d'assurer 
la réalisation. Inaugurées le 
25 juillet dernier, ces projec‐
tions numériques immersives 
grâce à la réalité augmentée, 
proposent aux adeptes des 
technologies nouvelles, un 
voyage virtuel en trois 
dimensions au cœur de la cité 
antique de la Casbah, mettant 
en valeur son patrimoine 
urbain, culturel, social et his‐
torique. L'objectif de cette ini‐
tiative louable est de «mettre 
en valeur le référentiel cultu‐
rel, historique et urbain de la 
Casbah et faire revivre ses us 
et coutumes, ainsi que tout le 
patrimoine matériel et imma‐
tériel qu’elle recèle», a expli‐
qué le représentant de l'orga‐

nisme privé, Khalil Dahmoun. 
Les spectateurs de tous les 
âges auront ainsi la possibili‐
té de se projeter dans une 
visite guidée, présentée dans 
une forme simplifiée et acces‐
sible, grâce notamment aux 

lunettes virtuelles 3 D (VR), a 
t‐il dit. Cet espace numérique 
comprend deux parties, une 
salle équipée d'un grand 
écran contenant 20 sièges 
avec distribution de lunettes 
spéciales à chaque specta‐

teur, et une autre, plus petite 
et ouverte, comprenant 5 
chaises équipées de lunettes 
de réalité virtuelle (VR). Les 
équipements numériques 
«permettent au spectateur 
d'accéder pendant 8 minutes 
et à travers de nombreuses 
étapes, à l’architecture singu‐
lière de la Casbah d’Alger, 
ainsi qu’à ses différentes sta‐
tions historiques, assurant 
ainsi, explique t‐il encore, un 
voyage initiatique virtuel 
dans ses quartiers, ses rues et 
ses places». La spécificité et 
les caractéristiques urbanis‐
tiques de la Casbah d’Alger, 
avec notamment, ses portes, 
sa faïence, ses décorations et 
la céramique en marbre 
authentique, l'ingénierie et la 
noblesse des matériaux de 
construction utilisés «dis‐
tingue cette belle cité qui a 
inspiré tant d'artistes et de 
poètes» a ajouté le représen‐
tant de l'organisme privé. Les 
nombreux monuments histo‐
riques qui font vivre cette cité 
millénaire sont ainsi mis en 
valeur, à l’instar de la Citadel‐
le d'Alger (Dar Es’Soltane), 
les mosquées, les thermes 
(hammams), les palais et 
autres édifices historiques, en 
plus de la musique, de la cul‐
ture, des ornements, des 
tenues et des vêtements tra‐
ditionnels, entre autres», a 
conclu M. Dahmoune. Sou‐
mises à une tarification de 
200 DA le ticket, ces projec‐
tions cinématographiques 
numériques sont ouvertes au 
public et aux passagers de la 
station métro de la Place des 
Martyrs à Alger tous les jours 
de 09h00 à 19h30. 

APS 

FESTIVAL INTERNATIONAL DU MONODRAME FÉMININ D’EL OUED  

La pièce «Eve», de Brahim Nefnaf en compétition 
La Coopérative culturelle 
«Ennahda El Menailia» de Bordj 
Ménaïel, dans la wilaya de Bou‐
merdès participera à la 3 ème 
édition du  Festival international 
du monodrame féminin , prévu 
pour avoir lieu dans la wilaya 
d’El Oued du  6 au 10 novembre, 
est‐il indiqué dans un communi‐
qué de la culture et des arts de la 
wilaya. Le document précise que 
la coopérative culturelle sera en 

compétition officielle  avec le 
spectacle théâtral intitulé «Eve», 
mis en scène par le metteur en 
scène  Brahim Nefnaf. Cette 
manifestation culturelle interna‐
tionale  qui réunira , six jours 
durant regroupe six jours,  des 
dramaturges et artistes issus des 
pays arabes et étrangers, dont 
l’Algérie (pays hôte), sera l’occa‐
sion pour les amateurs du 4ème 
art de la région, d’apprécier la 

qualité des œuvres dans le 
domaine du monodrame fémi‐
nin, Pour rappel, la seconde édi‐
tion du festival international du 
monodrame féminin, qui s’est 
tenu l’année dernière dans la 
même ville d’El‐Oued avait vu la 
participation de pas moins de  
dix pays arabes et européens qui 
s’étaient mis en compétition 
pour  le titre de la meilleure 
représentation. Aussi, les pays 

participants avaient présenté   14 
œuvres produites par des 
troupes théâtrales des  pays res‐
pectifs et que le choix de la sélec‐
tion était est basé sur des cri‐
tères purement techniques et sur 
le professionnalisme des repré‐
sentations, sur les détails, la pro‐
fondeur du texte théâtral, ainsi 
que sur le jeu d’acteur des comé‐
diens. 

R. C. 

Kamel Yahiaoui n’est plus : un peintre de la condition humaine 
L’artiste plasticien Kamel 
Yahiaoui est décédé, lundi der‐
nier,  à Paris (France), à l’âge de 
57 ans, des suites d’une longue 
maladie, a‐t‐on appris auprès de 
ses proches. Né en 1966 à la Cas‐
bah d’Alger et diplômé des 
Ecoles des Beaux‐Arts d’Alger 
(1985‐1989) et de Nantes (Fran‐
ce, 1990‐1991), Kamel Yahiaoui 
s’était constitué, «peintre et 
poète de la condition humaine», 
à travers plusieurs expositions 
collectives et individuelles pré‐
sentées en Algérie et à l’étranger. 
Parmi ses œuvres, «Le sang des 
ombres» présentée en 2007 avec 
Salah Hayoun et Arezki Larbi, 
«Rideau d’interrogation» avec la 
série «Déportation, extincteur de 
dignité», considérées comme une 
dénonciation franche et directe 
des pratiques abjectes de la 

déportation. Entre peinture et 
sculpture, l’œuvre du défunt, ins‐
crite dans le mouvement du 
«Pointillisme» (ou peinture par 
touches consistant en l’utilisa‐
tion de petites zones de couleurs 
juxtaposées, plutôt que les 
mélanges de pâtes colorées), 
s’est développée sur les supports 
et les matériaux de récupération 
les plus divers, objets usuels, 
toiles de jute ou plaques d’ardoi‐
se, tronçons de poutres ou de 
madriers, tapis, cartes télépho‐
niques, planches à laver ou élé‐
ments d’appareils ménagers, ser‐
pillères, téléviseurs, ou valises. 
Profondément attaché à la Cas‐
bah et à ses origines et artiste 
engagé à la créativité et proli‐
fique,  Yahiaoui, également poète, 
exprimait son «moi intérieur et 
permettait à son esprit tourmen‐

té d’exulter les horreurs que 
l’Homme peut infliger à son pro‐
chain», à travers la peinture, la 
sculpture et la poésie, des modes 

d’expression, «pratiques et com‐
plémentaires à l’entière diffusion 
de ces préoccupations huma‐
nistes». APS 

FESTIVAL INTERNATIONAL 
DU FILM DOCUMENTAIRE 
SIDI-M’HAMED-BENAOUDA 
DE RELIZANE  

APPEL À PARTICIPATION    
 
Les organisateurs du Festival internatio‐
nal du film documentaire Sidi M’hamed‐
Benaouda ont annoncé, lundi dernier, 
l’ouverture à la participation. «Le Festival 
international du film documentaire de 
Sidi‐M’hamed‐Benaouda, qui devrait être 
organisé du 13 au 16 décembre, a ouvert 
ses portes à la participation aux réalisa‐
teurs et producteurs souhaitant présenter 
leur travail dans le cadre de la troisième 
édition du festival et les invite à envoyer 
les films au comité de sélection avant le 15 
septembre comme date limite», annon‐
cent les organisateurs. Le comité d’organi‐
sation du festival a ajouté que les films 
nominés doivent être nouvellement pro‐
duits, et les auteurs ont le droit de sou‐
mettre plusieurs œuvres mais qu’une 
seule sera sélectionnée pour la compéti‐
tion. Les films nominés doivent se concen‐
trer sur les objectifs de développement 
durable pour l’année 2030 et peuvent 
couvrir divers sujets sociaux, culturels, 
économiques, ethnologiques. Il est impor‐
tant de savoir que, selon le comité d’orga‐
nisation de ce festival, les participants à 
cet événement cinématographique se dis‐
puteront le prix du meilleur long métrage 
documentaire, en plus du concours inter‐
national Ahmed‐Saïdi pour les courts 
métrages documentaires. Pour rappel, le 
Festival International du film documentai‐
re a été fondé en 2019 et organisé par 
l’Association culturelle de la wilaya de 
Relizane. Il a, en outre,  comme objectif de 
promouvoir la culture du cinéma docu‐
mentaire à l’adresse du grand public, d’en‐
courager les jeunes cinéastes à la produc‐
tion documentaire à travers le support théo‐
rique et pratique, de développer l’échange 
entre les cinéastes algériens et à l’internatio‐
nal, de renforcer le réseau des profession‐
nels du cinéma et d’encourager le débat 
sur les défis économiques, culturels et 
esthétiques du cinéma documentaire. 

R.C.

«Raconte‑moi la Casbah»,  
un espace de cinéma virtuel en 3D 

Soumises à une tarification de 200 DA le ticket, ces projections cinématographiques numériques 
sont ouvertes au public et aux passagers de la station métro de la Place des Martyrs à Alger, tous les 

jours de 09h00 à 19h30.
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Commune De Mahelma 
 

Avis De Recrutement 
 
Le président de l'assemblée populaire communale de la commune de Mehalma lance un avis 
de recrutement extérieur par voie de concours titre 2023  et sur épreuve des poste titulaires. 

LE DOSSIER PARTICIPANT CONTIENT : 
‐ Demande manuscrite 
‐ Copie certifier conforme à l'original du titre ou du diplôme requis. 
‐ Copie certifiée conforme à l'original du document justifiant la situation du candidat vis‐à‐vis du 
service national 
‐ Extrait du casier judiciaire n°3 en cour de validit2 certificat de résidence pour concours de 
recrutement 
‐ Photocopie de la pièce d'identité. 
‐ Deux 02 photos d'identité 
‐ Les attestations de travail précisant l'expérience professionnelle du candidat dans la spécialité 
dument visées par l'organe de sécurité sociale pour l'expérience acquise dans le secteur privé le cas 
échéant 
‐ Copie certifier conforme a l'original du relevé de note du cursus de formation. 
‐ Une attestation justifiant la période de travail effectuée par le candidat dans le cadre du dispositif 
d'insertion professionnelle ou social des jeunes diplômes et précisant l'emploi occupé le cas échéant. 
‐ Tout document justifiant le suivi par le candidat d'une formation supérieure au diplôme requis dans 
la spécialité le cas échéant. 
‐ Tout document relatif aux travaux et études réalisés par le candidat dans la spécialité le cas échéant. 
‐ Les certificats médicaux (médecine général et pneumo‐phtisiologie 
‐ Fiche de candidature remplie par le candidat. 
Les candidats reçus doivent compléter leur dossier par les pièces suivantes : 
‐ Extrait de naissance n° 13. 
‐ fiche familiale pour les candidats maries. 
‐ Quatre 04 photos d'identité. 
Les dossiers doivent être déposes au niveau de service du personnel dans un délai de vingt 20 jours 
ouvrable à compter de la date de parution du premier placard publicitaire dans la presse écrite et au 
nivaux de l'agence de l'emplois de la willaya d'Alger et au nivaux de l'agence local de l'emplois de 
Zeralda. 

L’EXPRESS DU 03/08/2023 ANEP : N° 2316019411 L’EXPRESS DU 03/08/2023 ANEP : N° 2316019175

L’EXPRESS DU 03/08/2023 ANEP : N° 2316019332

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

Grade Mode de 
recrutement

Condition 
d'accès

Spécialités Conditions 
requises

Nombre 
de postes

Structure 
d'affectation

D'autre 
condition

Administrateur 
territoriale 
principale

Concours 
sur titre 

Les  
candidats 

titulaires d'un 
magistère

Les candidats 
titulaires 
d'un Magistère en : 
science juridiques et 
administratives 
Droit. Science 
politique. Science 
commerciales. Science 
économique. Science 
de gestion. Science 
financières Science en 
information 
et communication 
Science 
islamique (charia et 
droit). Science 
social(emplois 
administratif- ordre et 
travail)

Examen 
sur 

concours 
pour les 

candidats 
titulaire 

d'un 
candidat titu-

laire 

01
Commune 

DE 
MAHALMA

Néant
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AUTODAFÉS DU CORAN       

L'OCI réclame du Danemark et de la Suède 
la criminalisation des profanations       

 
L'Organisation de la coopération islamique (OCI) a adopté une résolution condamnant fermement les 
autodafés du Saint Coran et leur récurrence. Le statut de l’Envoyé spécial de la Suède auprès de l'OCI a 
d'ailleurs été suspendu.  

A
 l'issue du Conseil des 
ministres des Affaires 
étrangères des États 

membres de l'Organisation de 
la coopération islamique 
(OCI) qui s'est tenu par visio‐
conférence lundi 31 juillet, 
une résolution condamnant 
fermement les autodafés et 
leur récurrence a été adoptée. 
Prenant note des condamna‐
tions des autodafés du Coran 
exprimées publiquement par 
les gouvernements suédois et 
danois, l'instance «regrette 
profondément la délivrance 
par les autorités d’un permis 
ayant entrainé la commission 
de ces actes», «sous le couvert 
de la liberté d’expression», 
ainsi que «l’absence de 
mesures nécessaires pour les 
empêcher». Devant des actes 
«provocateurs et extré‐
mistes» qui représentent 

«une incarnation dangereuse 
de la culture de la haine et du 
racisme, et une manifestation 
de l'islamophobie», l'organi‐
sation réclame tout bonne‐
ment leur «criminalisation» à 
travers le monde, quitte à ce 
que les gouvernements adop‐
tent «une nouvelle législation 
si nécessaire (...) pour proté‐
ger tous les individus et 
toutes les communautés 
contre la haine et la violence 
fondées sur la religion et la 
conviction». Le statut de l’En‐
voyé spécial de la Suède 
auprès de l'OCI a d'ailleurs été 
suspendu «jusqu’à ce que le 
les autorités prennent les 
mesures nécessaires pour cri‐
minaliser les incidents de pro‐
fanation des symboles et 
sanctuaires islamiques et 
empêcher leur reproduction». 
Cette session extraordinaire 

intervient alors qu'un nouvel 
autodafé du livre sacré des 
musulmans a été perpétré, 
lundi 31 juillet, devant le Par‐
lement suédois à Stockholm, 
faisant craindre de nouvelles 
manifestations de colère 
contre le pays et ses intérêts. 
Au Danemark, cinq autodafés 
devant des ambassades étran‐
gères ont été signalés 
dimanche et sept lundi. «Il 
faut que ça cesse», a affirmé à 
la télévision DR le ministre 
des Affaires étrangères Lars 
Lokke Rasmussen, soulignant 
que ces actes sont «perpétrés 
par un très petit nombre de 
personnes qui ne servent qu'à 
créer la division dans un 
monde qui a réellement 
besoin d'unité». Le chef de la 
diplomatie a réuni, lundi 31 
juillet, les porte‐parole de 
l'ensemble des partis du Par‐

lement pour trouver «un outil 
juridique» pour interdire les 
actes de profanation du 
Coran, sans enfreindre la 
liberté d'expression inscrite 
dans la Constitution du royau‐
me, et ainsi «mettre un terme 
aux outrages d'autres pays, en 
conflit direct avec les intérêts 
et la sécurité des Danois». 
«Nous avons déjà commencé 
le travail d'analyse de la situa‐
tion juridique (…) pour envisa‐
ger des mesures visant à ren‐
forcer notre sécurité nationale 
et la sécurité des Suédois en 
Suède et dans le monde», a fait 
savoir sur Instagram le Premier 
ministre suédois Ulf Kristers‐
son, cité par Le Point. «Un dia‐
logue étroit» a été initié avec 
son homologue danoise Mette 
Frederiksenn au sujet des 
autodafés du Coran.  

 Par Agence  

MALGRÉ LES SANCTIONS    

LES EXPORTATIONS 
DE PÉTROLE IRANIEN 
VERS LA CHINE ONT 
TRIPLÉ EN TROIS ANS               
 
Les exportations de pétrole iranien vers la 
Chine ont triplé au cours des trois der‐
nières années, malgré les sanctions occi‐
dentales imposées à l'Iran, selon l'agence 
de presse privée iranienne Tasnim, qui cite 
un rapport de la société d'analyse de don‐
nées Kepler. Après une baisse significative 
en 2019 et 2020, les exportations sont de 
nouveau en augmentation, passant d'envi‐
ron 324 000 barils par jour en 2020, année 
au cœur d'un ralentissement mondial lié à 
la pandémie de Covid‐19, à presque un 
million cette année. Entre 2018 et 2020, 
les exportations de pétrole de l'Iran ont 
considérablement chuté après le retrait 
des États‐Unis de l'accord nucléaire ira‐
nien sous la présidence de Donald Trump, 
qui expliquait sa décision par sa volonté 
d'"empêcher l'Iran d'acquérir l'arme 
nucléaire". Dans le cadre de sa politique de 
pression maximale, l'ex‐président améri‐
cain avait déclaré le «niveau le plus élevé 
de sanctions économiques possibles» 
contre l’Iran, condamnant notamment 
toute transaction avec le secteur énergé‐
tique de ce pays. Mais depuis 2021 et la 
reprise de l'activité économique post‐pan‐
démie, les exportations de pétrole iranien 
vers la Chine sont en hausse, jusqu'à 
atteindre 1 million de barils par jour cette 
année, malgré les sanctions occidentales. 
Un record a même été établi selon Kepler : 
en novembre 2022, l'Iran aurait exporté 
1,3 million de barils par jour en Chine. La 
dépendance de l'Iran à l'égard de la Chine 
ne cesse donc d'augmenter, du fait des dif‐
ficultés économiques de la République 
islamique et de son isolement sur le plan 
international. Pékin est le premier parte‐
naire commercial de Téhéran depuis 2022. 
Leur coopération leur permet, entre 
autres, de contourner les interdictions 
liées aux sanctions américaines, dont ils 
sont tous deux la cible. En mars 2021, les 
deux pays ont ainsi signé un accord de par‐
tenariat historique d'une durée de 25 ans 
afin de renforcer leur alliance économique 
et politique de longue date. La volonté affi‐
chée du président Joe Biden de revenir à 
l'accord nucléaire de Vienne, qui aurait 
allégé les sanctions contre l'Iran, a été 
abandonnée en faveur d'un accord plus 
restreint et moins ambitieux, au vu de 
l'échec des négociations indirectes 
conduites entre les deux pays depuis avril 
2021.  Par L’Orient Le Jour 

DE NOMBREUSES RÉGIONS DU PAYS SOUS LES EAUX  
Le typhon Doksuri fait au moins 25 morts et une vingtaine 

de disparus aux Philippines    
Le Conseil national philippin de 
réduction et de gestion des 
risques de catastrophe 
(NDRRMC) a annoncé lundi 31 
juillet que le nombre de morts 
dues aux inondations et aux 
glissements de terrain provo‐
qués par le typhon Doksuri était 
passé à 25, et qu'au moins 20 

autres personnes sont toujours 
portées disparues. 
De nombreuses régions du pays 
sont encore sous l'eau alors que 
de fortes pluies continuent de 
pleuvoir même après que Dok‐
suri s'est éloigné des Philip‐
pines la semaine dernière. Dok‐
suri a touché près de 2,4 mil‐

lions de personnes dans ce pays 
d'Asie du Sud‐Est, avec plus de 
50.000 personnes déplacées 
toujours dans des abris tempo‐
raires. 
Le typhon a également endom‐
magé des maisons, des cultures, 
des routes et des ponts. Pen‐
dant ce temps, le typhon Kha‐

nun, le sixième cyclone à frap‐
per les Philippines cette année, 
continue de s'intensifier lundi 
31 juillet, renforçant les pluies 
de mousson du Sud‐Ouest à tra‐
vers le pays, notamment la 
région métropolitaine de 
Manille.  Situées dans la ceintu‐
re de feu du Pacifique et dans la 

ceinture des typhons du Paci‐
fique, les Philippines sont l'un 
des pays les plus exposés aux 
catastrophes au monde. En 
moyenne, il est frappé par 20 
typhons par an, dont beaucoup 
sont puissants et très destruc‐
teurs.  

Par Le Journal du Vietnam  

JAPON 

Plus de 760.000 habitants appelés à évacuer avant le typhon Khanun   
Le typhon Khanun s’approche 
mardi des îles d’Okinawa (sud 
du Japon), où les autorités 
locales ont appelé plus de 
760.000 habitants à évacuer 
leurs domiciles pour se mettre à 
l’abri dans des refuges, des 
consignes toutefois non contrai‐
gnantes. Le typhon, qui balaie 
l’océan Pacifique accompagné de 

vents d’une vitesse maximale de 
180 km/h, devrait s’abattre sur 
le département dans la soirée ou 
la nuit, avant de se diriger vers 
l’est de la Chine plus tard cette 
semaine. À 15h00 locales mardi , 
le typhon décrit comme "puis‐
sant" se trouvait à 170 kilo‐
mètres au sud‐est de Naha, la 
capitale d’Okinawa, selon l’Agen‐

ce météorologique japonaise. 
Des vents violents et de fortes 
pluies, ainsi que des vagues 
allant jusqu’à 12 mètres de haut 
sont annoncées à Okinawa. 
"Beaucoup de gens restent chez 
eux parce que leur maison est 
construite en béton", a déclaré à 
l’AFP un responsable de la ges‐
tion des catastrophes du dépar‐

tement. "Mais nous demandons 
aux personnes qui vivent seules 
ou dans des maisons en bois 
dans des zones à faible altitude 
d’envisager de se mettre à l’abri 
avant que le typhon ne s’aggra‐
ve". Plus de 500 vols au départ 
ou à destination d’Okinawa ont 
été annulés mardi, et les services 
locaux de ferry et de bus ont été 

suspendus en prévision du 
typhon, a rapporté la chaîne de 
télévision publique NHK. Les 
compagnies aériennes Japan Air‐
lines et All Nippon Airways 
(ANA) ont annoncé que plus de 
74.000 passagers au total 
devraient être affectés par les 
annulations de vols mardi et 
mercredi. Par Agence  
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LES MOTOTS FLÉCHÉS

VERTICALEMENT 
 
1. Faire un brin de causette. 
2. Lourde et prête à éclater. 
3. Livre bien pratique. D divisé par II moins L. 
4. Expérimentat. 
5. Refusap signer. Élément d'un cercle.  
6. Il peut disparaitre avec le gel. 
Ami de Blanche‐Neige. 
7. Gamelle japonaise. Demi‐poulbot 
8. Epongée avec du pain. 
9. Il est hors de portée. Absence. 
10. Place du chimiste. Puissance sur Terre. 
11. Aller droit au but. 
12. Enfant de Tonnerre (d').  Il  abrite un 
monstre. 
 

HORIZONTALEMENT 
 
A.  Toute chavirée. 
B.  Ils assistent à toutes les manifestations. 
Arbre tropical. Galette fourrée mexicaine. 
C.  Altiers. Exact. 
D.  Qui ont fait leur temps. Le géant est un 
priodonte  
E.  Pour comparer. Indication de destination. 
Va de ville en ville. 
F.  Je le précède. Instrument de musique d'Asie 
centrale. Vaut. 
G.   Volent sans ailes. 
H.  Inflige une correction. En Ré.

M
O

TS
 M

ÊL
ÉS

Mots Croisés

ANAGRAMMES

DETENTE
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ACCIDENT DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE :  

5 MORTS ET 18 BLESSÉS À CONSTANTINE 
Le bilan du carambolage, impliquant  
trois véhicules, un camion et deux bus 
sur la RN 5A, à Sidi Khelifa, dans la 
commune d’Ibn Ziad, wilaya de 
Constantine,  survenu mardi, s’élève 
à 23 victimes, dont 5 morts et 18 
blessés.  Les blessés ont été évacués à 
la polyclinique d’Ibn Ziyad. Parmi les 
blessés, figure une femme qui a été 
transférée au Centre hospitalo uni

versitaire de Constantine, où elle a 
succombé à ses blessures. Par 
ailleurs, deux personnes ont trouvé 
la mort et trois autres ont été bles
sées, hier, dans un accident de la cir
culation survenu sur la RN 01 dans la 
wilaya d’In Salah. Selon la Protection 
civile, l’accident s’est produit à 
08h40 sur la RN 01, à 140 km au sud 
du chef lieu de la wilaya d’In Salah, 

suite au dérapage et au renverse
ment d’un véhicule touristique. L’ac
cident a provoqué le décès d’une 
jeune fille âgée de 22 ans et d’un 
enfant de 9 ans et des blessures à 
trois autres âgées entre 12 et 62 ans. 
Les victimes ont été évacuées vers 
l’hôpital le plus proche, alors qu’une 
enquête est ouverte par les services 
de sécurité.

ANP 

Arrestation de cinq éléments de soutien  
aux groupes terroristes en une semaine              

Cinq éléments de 
soutien aux groupes 
terroristes ont été 
arrêtés par des 
détachements de l’ANP, 
lors d’opérations 
distinctes à travers le 
territoire national, 
menées du 26 juillet au 
1er août 2023, indique 
un bilan opérationnel de 
l’armée, publié hier par 
le ministère de la 
Défense nationale 
(MDN). 
« Dans le cadre de la lutte anti
terroriste et grâce à l’exploita
tion de renseignements, des 
détachements de l’Armée natio
nale populaire ont appréhendé 
(05) éléments de soutien aux 
groupes terroristes lors d’opé
rations distinctes à travers le 
territoire national », souligne le 
bilan. Le bilan de l’ANP fait éga
lement état de la mise en échec, 
au niveau du port d’Alger, d’une 
tentative d’introduire dans 
notre pays une « importante » 
quantité de cocaïne s’élevant à 
plus de 35 kilogrammes, dissi
mulée à bord d’un navire com
mercial battant pavillon mal
tais. « Dans le cadre de la sécu
risation de nos eaux territo
riales et de la lutte contre la cri
minalité organisée, et en conti
nuité des efforts soutenus 
visant à contrecarrer le fléau du 
narcotrafic dans notre pays, 
une brigade maritime relevant 
du Groupement territorial des 
Garde côtes d’Alger/Façade 
maritime centre en 1re Région 

militaire, a mis en échec, au 
niveau du port d’Alger, une ten
tative d’introduire dans notre 
pays une importante quantité 
de cocaïne s’élevant à trente
cinq (35) kilogrammes et (800) 
grammes, dissimulée à bord 
d’un navire commercial battant 
pavillon maltais », précise le 
bilan. Selon la même source,                
« l’opération a été engagée, en 
coordination avec les services 
de Sûreté nationale, grâce à 
l’exploitation de renseigne
ments faisant état de l’introduc
tion d’une quantité de cocaïne 
par le navire +HARIS+, en pro
venance de Malte, qui était 
accosté au niveau du quai 33 au 
port d’Alger ». « A cet effet, des 
unités flottantes des Garde
côtes ont été dépêchées pour 
sécuriser le périmètre de l’opé
ration, et aussitôt le mandat de 
perquisition délivré par le pro
cureur de la République, le 
navire a été minutieusement 
fouillé par les agents des Garde
côtes, permettant ainsi la saisie 
de ladite quantité dissimulée 

dans une grue à bord du navi  
re », ajoute le bilan. Des tenta
tives d’introduction de 174 
kilogrammes de kif traité pro
venant des frontières avec le 
Maroc ont été déjouées. Dans le 
même contexte, « des détache
ments combinés de l’ANP ont 
intercepté, en coordination 
avec les différents services de 
sécurité, lors d’opérations exé
cutées à travers les Régions 
militaires, 36 narcotrafiquants 
et mis en échec des tentatives 
d’introduction de (174) kilo
grammes de kif traité prove
nant des frontières avec le 
Maroc, et saisi 271 007 compri
més psychotropes ».  
A Tamanrasset, Adrar, In Guez
zam et Djanet, des détache
ments de l’ANP « ont arrêté 
(161) individus et saisi (28) 
véhicules, (195) groupes élec
trogènes, (103) marteaux 
piqueurs, (05) détecteurs de 
métaux, ainsi que des quantités 
d’explosifs, d’outils de détona
tion et d’équipements utilisés 
dans des opérations d’orpailla

ge illicite, alors que (19) autres 
individus ont été interceptés, et 
(06) fusils de chasse, des quan
tités de denrées alimentaires 
destinées à la contrebande et la 
spéculation s’élevant à (13) 
tonnes, en sus de (16) quintaux 
de tabacs et (28 835) unités de 
diverses boissons ont été saisis 
lors d’opérations distinctes à 
travers le territoire national », 
détaille encore le bilan de l’ANP. 
De même, les Garde frontières 
ont déjoué, en coordination 
avec les services de la Gendar
merie nationale et des Douanes, 
des tentatives de contrebande 
de quantités de carburants 
s’élevant à (7 921) litres à 
Tébessa, Souk Ahras et El Tarf. 
Par ailleurs, les Garde côtes ont 
déjoué, au niveau de nos côtes 
nationales, des tentatives 
d’émigration clandestine et ont 
procédé au sauvetage de (270) 
individus à bord d’embarca
tions de construction artisana
le, alors que (237) immigrants 
clandestins de différentes 
nationalités ont été arrêtés à 
travers le territoire national. 
Ces opérations exécutées par 
des unités et des détachements 
de l’ANP, dans la dynamique des 
efforts soutenus de la lutte anti
terroriste et contre la criminali
té organisée multiforme, ont               
« abouti à des résultats de qua
lité qui reflètent le haut profes
sionnalisme, la vigilance et la 
disponibilité permanente de 
nos Forces armées à travers 
tout le territoire national », 
conclut le bilan du MDN. 

R.N.

VOITURE ÉLECTRIQUE 

LANCEMENT D’UN CONCOURS NATIONAL POUR LE MEILLEUR DESIGN 
Le Centre de recherche en 
technologies industrielles 
(CRTI) a lancé un concours 
national pour la meilleure 
conception d’une voiture élec
trique, en parachèvement du 
prototype élaboré par son équi
pe, a indiqué le directeur du 
CRTIC, Riad Badji. Dans une 
déclaration à l’APS, Badji a 
expliqué que le concours inter
vient après l’achèvement de 
l’élaboration du prototype de la 
voiture électrique au niveau du 
laboratoire, précisant qu’il per

mettra de choisir la meilleure 
conception de ce modèle de voi
ture élaboré par des Algériens. 
Et d’ajouter que « le prototype 
expérimental au niveau du 
laboratoire sera soumis aux 
modifications nécessaires pour 
passer à la  deuxième version, 
où il sera axé sur l’élaboration 
d’un moteur de haute perfor
mance et d’un contrôleur avec 
les caractéristiques profession
nelles de la voiture électrique ». 
Le concours est ouvert, a t il 
dit, aux professionnels, ingé

nieurs, étudiants et à toutes 
catégories ayant des compé
tences dans la conception 
mécanique assistée par ordina
teur (CAO). Le concours concer
ne le design extérieur et inté
rieur d’une voiture électrique 
de type Hatchback 5 portes, 
avec comme caractéristiques 
techniques, une longueur hors 
tout de 4 375 mm, une largeur 
sans rétroviseurs de 1 795 mm 
et un empattement  de 1 440 
jusqu’à 1 520 mm. Quant à l’em
pattement des roues (distance 

entre l’axe des roues avant et 
arrière), il est de 2 640 mm, tan
dis que le diamètre des pneus 
est fixé à 16 ou 17 pouces. Pour 
le design interne du véhicule, le 
CRTI a laissé au designer la 
liberté de le concevoir. Selon le 
règlement du concours, le                 
design proposé doit être créatif 
avec un cachet authentique. Le 
concepteur doit envoyer son 
produit sous forme de dossier 
numérique sur le programme 
SOLIDWORKS.  

APS

PÉTROLE  
LE BARIL DE BRENT 
À PLUS DE 85 
DOLLARS 
Les cours du pétrole mon
taient légèrement, hier, 
poussés notamment par la 
réduction de l’offre prove
nant de l’Arabie saoudite 
et de la Russie. Avant midi, 
le baril de Brent de la mer 
du Nord, pour livraison en 
octobre, prenait 0,60% à 
85,42 dollars. Son équiva
lent américain, le baril de 
West Texas Intermediate 
(WTI), pour livraison en 
septembre, gagnait 0,66% 
à 81,91 dollars. Les deux 
références mondiales de 
l’or noir ont toutes les 
deux atteint mercredi leur 
plus haut niveau en plus 
de trois mois. L’Opep (l’Or
ganisation des pays expor
tateurs de pétrole) a                  
« enregistré une baisse de 
la production de quelque 
900.000 barils par jour 
selon une enquête de 
Bloomberg, la majorité de 
cette baisse provenant, 
sans surprise, de l’Arabie 
Saoudite », notent les ana
lystes du marché. Et l’Ara
bie saoudite pourrait 
annoncer la prolongation 
de sa réduction volontaire 
de sa production d’un mil
lion de barils par jour lors 
de la réunion du comité 
ministériel conjoint de 
suivi de l’Opep et ses 
alliés (Opep+), prévue 
demain. Le royaume avait 
en effet annoncé ses pré
cédentes réductions de 
production au début du 
mois de juin, puis des pro
longations la première 
semaine de juillet pour 
soutenir les prix. Une 
potentielle annonce d’une 
nouvelle prolongation des 
coupes pour le mois de 
septembre devrait donc 
intervenir au début du 
mois, selon les observa
teurs. « Le resserrement 
de l’offre est visible sur le 
marché pétrolier », affir
ment les analystes, d’au
tant que la Russie, autre 
poids lourd de l’alliance 
Opep+, semble également 
mettre « en œuvre son 
plan de réduction de la 
production de 500.000 
barils par jour ». 

R.E.


